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Turkey’s foreign policy is going through 
a massive transformation. This trend is 

primarily driven by the new Turkish setting of 
calling again and again to become a participant in 
the EU membership. But will Turkey be able to 
overcome a variety of problems, continue making 
reforms, and avoid a debilitating intervention in 
the Middle East?
This article leaves aside Turkey’s domestic drastic 
changes taking place recently and examines the 
aspects of foreign policy driven by prospects 
of EU membership. One of the most critical 
challenges for Turkish foreign policymakers will 
be how to handle problems coming out of the 
Middle East, especially regarding post-war Iraq, 
and how Turkey responds to these challenges?
If Turkey were to enter the EU, a thoroughly 
transformed Turkey might become an example 

Turkey and the new 
Middle East balance of Power

*

*
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to the Middle East for stability and a secular, modern, and 
democratic form of governance. This Turkey could also help the 
EU export security to the region and address the area’s conflicts. 
The alternative to such an outcome could be an unstable Turkey, 
influenced by a combination of Islam and Turkish nationalism; 
alternatively, it could become an “illiberal democracy” dominated 
by the military and hard-liners. 
The area known as the Middle East, and its extension to the 
north through the former Soviet Union, is characterized by long 
conflicts. Several examples include Chechnya, Cyprus, Greece 
and Turkey, the Arab-Israeli Conflict, and the Armenian-Azeri 
conflict over Nogorno-Karabagh are vivid exhibition of that. 
That same region is generally characterized by poverty as well 
as either failed or repressive states reflecting what is so called 
“illiberal democracy.” Relations among states are characterized 
by deep mistrust, absence of cooperation, and periodic resort to 
violence. This situation is reinforced by the chaos in Iraq and 
growing terrorism from Jihadist groups.
Turkey had enjoyed relative stability and security. Its place in 
the “West” was, by and large, secure and uncontested. In this 
period Turkey remained aloof from developments in the Middle 
East and its foreign policy was typically characterized by non-
involvement. Turkey shielded itself from the Arab-Israeli conflict, 
as well  as the effects of Pan-Arabism. Whatever involvement 
it had was limited to the economic realm, particularly from 
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the mid-1970s onward. The end of the Cold War brought 
major changes and challenges to Turkey both internally and 
externally.
In terms of the Middle East, the 1990s was a period when 
Turkey became steadily more involved in the region. The state 
establishment pursued a policy of expanding Turkey’s relations 
with the United States as well as Israel. It supported the UN 

intervention in the 1990/91 Kuwait Crisis. Turkey also made 
possible the creation of a safe haven for Kurds in northern 
Iraq, while deploying a military presence in the area to combat 
the PKK. Turkey supported the Arab-Israeli peace process and 
actively participated in the multilateral talks initiated with the 
Madrid conference in 1991. However, once the peace process 
stalled and entered a deadlock, Turkey’s relations with Israel 
expanded. 
However, despite an attempt by Turkey to project neutrality, the 
Islamic world as Iran and a number of Arab countries tried to 
get the Islamic Conference Organization in Tehran to adopt a 
decision critical of Turkey’s relations with Israel. Consequently 
and in retaliation, Turkish President Suleiman Demirel found 
himself having to leave the summit prematurely. In October 
1998, Turkey threatened Syria with a military intervention in a 
successful effort to have Syria expel the PKK’s leader, Abdullah 
Ocjalan, who enjoyed sanctuary there.
Some observers view that Turkey has never before been this 
close to achieving its forty-year-old aspiration of joining the 
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EU as a full member. This would also be the sealing of an 
almost two-century-long process of Westernization and effort 
to create a modern, secular and democratic society. Yet the 
chaos and instability created by the U.S. intervention in Iraq is 
deeply affecting Turkey. It put a lot of pressure on its foreign 
policy regarding whether or not to support the United States 
or intervene in northern Iraq. This is a very critical issue for 
Turkey’s relations with the EU and the Middle East. In the 
same token, the terrorist attacks of 2003 in Istanbul also threw a 
shadow on whether Turkey would be able to sustain its political 
reforms and economic recovery that condition its march toward 
EU membership. Will Turkey get sucked into a quagmire in Iraq 
and the Middle East, or will it be able to stay out of any military 
involvement? Will Turkey be able to shield itself from al-Qa’ida-
linked terrorism, handle its domestic economic problems, and 
continue making and implementing reforms? Will Turkey 
become a player in the region that can help to extend an EU-
like “security community” into the Middle East, or will Turkey 
engage in policies that might bring a new balance of power to 
the Middle East?

Foundations of the New Turkish Foreign Policy
The most prominent Turkish foreign policy stands is: “Peace 
at home and peace abroad,” this is considered the keystone of 
Turkish foreign policy. Kamal Ataturk, founder of the Turkish 
Republic said in his State of the Nation speech on November 
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1, 1928: “It is quite natural and therefore simple to explain the 
fact that a country which is in the midst of fundamental reforms 
and development should sincerely desire peace and tranquility 
both at home and in the world”. In that respect Turkish foreign 
policy did not leave any room for idealism other than it most 
cherished goal of becoming an equal member of the Western 
world of nations. 
Turkish foreign policy spokesmen have always asserted that they 
pay particular attention to the safety and security of their country 
and to their capability to protect the rights of the citizenry 
against any aggression.” While Turkey’s wished to live in peace 
with all nations and maintain friendly relations with great and 
small powers alike, it was always prepared to defend itself from 
potential aggressors. 
One of the most important focal points of Ataturk’s foreign policy 
was its dislike for military alliances and pacts. This stemmed from 
his conviction that every alliance provoked a counter-alliance by 
causing suspicion and insecurity among other countries, which 
would be against both Turkey’s principles and interests. 
During the Ataturk era, Turkey’s international orientation was 
non-alignment, which seemed to best fit its objectives in the 
immediate post-World War One period. Turkey was a war-
torn country in need of internal reconstruction, which made 
seeking peace a necessity. Two basic foreign policy goals reigned 
throughout the period: to create a strong, modern state which 
could defend its territorial integrity and political independence, 
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without external assistance, against external aggression; and to 
make Turkey a full, equal member of the Western European 
community of nations. 
The main principle of Turkey’s Middle East policy, to avoid 
interference with that region’s affairs was formulated within this 
general framework. Although bilateral relations with regional 
states were established, the main thrust remained leaving the 
Arabs alone. The 1937 Sadabad Pact concluded with Iraq, Iran, 
and Afghanistan was a good example of how Kamalist foreign 
policy distanced itself from the Middle East. Rather than being 
an example of regional cooperation and collaboration, as it is 
sometimes claimed, the Pact’s principles were those of non-
interference in each others’ affairs. 
However, in accounting for early new Turkey’s foreign policy, 
one should not be misled by the common perception that it 
totally avoided Middle East affairs. In fact, it was Ataturk himself 
who patiently waited until March 15, 1923, when he mentioned 
Alexandretta (Hatay, the Sandjak of Alexandretta) as having been 
Turkish land for 4000 years, and in the mid-1936 signing of the 
Montreux convention (the treaty governing passage through 
the straits, so vital for Turkey’s interests as to overshadow every 
other concern), Ataturk cautiously waited and helped the Turks 
of Hatay (Alexandretta) to pave the way for its incorporation 
into Turkey. Finally in October 1936, Ataturk, noticing the 
international environment was favorable for such a move took 
the initiative. By suddenly leaving for Adana to inspect the troops, 
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he made sure that the French would understand his readiness to 
resort to military means if the Alexandretta problem was not 
solved in favor of the Turks. In the final analysis, Ataturk’s basic 
strategy proved to be very effective and gained the aim. 
On the other hand and just to maintain a balance in the 
presentations of arguments concerning Turkish foreign policy 
this example provides an indication of the lower priority given 
relations with the Middle East, which came during the 1924-25 
upheavals in Morocco. The Turkish attitude toward the proto-
nationalist struggle showed that Turkey’s ignorance of regional 
independence movements, for which the Democratic Party 
(DP) government was harshly criticized during the 1950s, was 
not without precedent. At first, the Turkish press and public 
opinion took interest in the Reef rebellion (Suburban Rebellion) 
and drew parallels with Turkey’s own War of Independence. 
However, from 1925 on, the government press and the elite 
began to voice concern that it might hurt Turkey’s interests to 
draw the wrath of the French and the Spanish at a time when 
their support was needed in the League of Nations to secure 
a favorable solution of the Mosul dispute a very important 
concern for Turkey in its future relations with Iraq. Thus, the 
roots of Turkish foreign policy toward the Middle East were laid 
in an era when Turkish foreign policymakers tended to avoid 
involvement in Middle East affairs. The fact that relations with 
the West were given top priority sometimes led Turkey to avoid 
entanglement with the Middle Eastern states. For this reason 
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one could say about the argument that Turkish foreign policy in 
the Gulf Crisis constituted a deviation from traditional Kamalist 
foreign policy stood on an interpretation of Kamalist foreign 
policy as preaching total avoidance of Middle East affairs. In fact, 
Turkey’s position was based on its interpretation of how any such 
involvement would affect its higher-priority West-oriented goal.

American Intervention and Turkish Foreign Policy
The decision of the Turkish parliament, on March 1, 2003, not 
to support the government’s recommendation to allow U.S. 

troops to enter northern Iraq via Turkish territory brought the 
relationship with the United States to its lowest ebb since the 
U.S. arms embargo against Turkey in 1975. This situation was 
unique since Turkey has been a long-standing ally of the United 
States. The situation was further aggravated in April, and again 
in July, when U.S. troops arrested small Turkish military units 
in northern Iraq. Following the arrests in July, local U.S. officials 
alleged that the unit was plotting to assassinate the local Kurdish 
governor. Although the crisis was diffused, Turkish mistrust of 
the United States deepened, and the incident itself was seen as 
a manifestation of U.S. disillusionment with Turkey. Another 
important development with respect to Turkey’s handling of 
the Iraq crisis was the way in which it refrained, partly due to 
EU opposition, from any unilateral intervention in northern 
Iraq. The Turkish security establishment, including the military, 
watches developments in Iraq with concern, fearing that any 
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undermining of Iraq’s territorial integrity might produce a 
Kurdish state. Such a development could then lead to irredentist 
claims on the Kurdish-populated sectors of Turkey, or alternatively, 
could encourage some among Turkey’s Kurds to become more 
insistent in their demands for independence. Turkey’s security 
establishment also worries about the continued presence of PKK 
militants in northern Iraq.
Notwithstanding, a review of U.S.-Turkish and Turkish-Middle 
East relations was largely caused by Turkish displeasure with 
the attitude of its allies who failed to support Turkey on the 
Cyprus issue. The Middle East countries’ support of the Greek 
Cypriots caused the Turks to come to terms with their cultural 
and historical bonds. The so-called new Turkish foreign policy, 
drafted in the mid-1960s as a result of these discussions and 
considerations, was expected to correct mistakes committed 
during the 1950s that were blamed for the deterioration of 
relations with the Middle East which, in return, caused Turkey’s 
isolation in the region and alienation at the UN concerning 
Cyprus. In this sense, Turkey’s pre-1960 policies toward the 
Middle East produced a negative feedback that led to cognitive 
inconsistency in and increased opposition to its policies. 
The most prominent feature of the new Turkish foreign policy 
was its emphasis on multi-faceted policy making. Turkey’s 
foreign policy orientation, although subject to criticism by radical 
rightist and leftist circles alike, remained unquestioned at the 
policymaking level. When applied to the Middle East context, 
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this policy required less cooperation with the United States, 
and a more balanced attitude towards the Arab-Israeli dispute. 
Nonetheless, Turkey refrained from overruling cooperation 
with the United States and preferred to make its decisions ad 
hoc. Decrease of tension in the region, enabled by the end of 
Turkish-Western efforts to direct the regional course of politics 
and the resurgence of inter-Arab rivalries, allowed the Turks to 
distance themselves from U.S. policies without incurring any 
costs. A good example of this effort was seen in 1964 when Turkey, 
together with other CENTO (Central Treaty Organization, the 
name the Baghdad Pact took after Iraq’s withdrawal in 1958) 
members, Iran and Pakistan, concluded an agreement to create 
the organization of Regional Cooperation for Development 
(RCD). Although RCD seemed to be duplicating non-military 
functions of CENTO, it served an important political and 
psychological role. 
However, regarding the use of NATO bases for non-NATO 

purposes, Turkish policy makers preferred to preserve a degree 
of ambiguity which they believed to have a deterrent value of its 
own. Although Turkey maintained that it would not allow the 
use of its bases during the 1967 and 1973 Arab-Israeli wars, it 
is premature to argue that this was an indication of a complete 
reversal in Turkish foreign policy simply because Turkey refused 
to cooperate with the United States while adopting a policy of 
benevolent neutrality that tilted toward the Arabs. It would be 
more accurate to argue that Turkey adopted a policy of caution 
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in its attitudes towards Middle East crises as it carefully weighed 
the pluses and minuses of each potential action and decided 
accordingly. In this sense, Turkish foreign policy carefully stuck 
with one of the main principles of Kamalist foreign policy and 
that is pragmatism.
By the end of the 1970s, however, although Turkey was still 
refusing to make any formal strategic commitment outside the 
NATO framework, became more eager for consultations about 
cooperation for security in the Middle East. To quote one analyst 
of Turkish foreign policy, these developments brought back the 
traditional images of international politics held by the Turkish 
policymakers. To give an example on this important remark, 
in November 1983, the Turkish government concluded an 
accord with the United States whereby American troops in the 
Multinational force in Lebanon (deployed in Beirut at the request 
of the Lebanese government, following the 1982 Israeli attack 
on PLO forces in Beirut, with the task of assisting the Lebanese 
Army in restoring the central government’s authority) were 
given the right to use the NATO base at Incirlik. The permission 
Turkey granted the Multinational force to use the Incirlik base 
during the Gulf crisis (1990-91) was another example of how 
Turkey cooperated with the West when deemed necessary, and 
felt conditions to be ripe for such cooperation. Without changing 
the basic tenets of their foreign policy, Turkish policymakers 
were able still to prepare the future to pull the Middle East 
states to their side to the extent that was possible given the 
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Iranian growing power dimension and the major regional power 
role that the Egyptian would like to play in the area. In short, 
Turkey’s new foreign policy starting in the 1960s was later 
defined as the traditional Kamalist policy, in part to justify it. In 
retrospect it was defined as: non-interference in the domestic 
affairs of Middle East countries and in inter-country relations; 
equality among states; maintaining both diplomatic relations 
with Israel and political support for the Arab cause; preserving 
links with the West in regard to their impact on Turkey’s relations 
with the Middle East and vice versa and last but not least the 
development of bilateral relations. 
The old new principles still continue to guide Turkish foreign 
policy makers during the 1990s. What is surprising is that the 
same set of principles is taken as a reference point in trying to 
prove that Turkish foreign policy in the Gulf Crisis constituted a 
deviation from the traditional Kamalist foreign policy. However 
it could be well argued that Turkey’s foreign policy toward the 
Middle East shows continuity. Although there have been some 
adjustments, the policy’s main tenets remained the same. One 
important factor as an indication against change was perhaps 
Turkey’s Middle East policy itself. Cautious to distinguish 
between pragmatism and opportunism, the foreign policy 
establishment did not deviate from past practices. In sum, side-
effects of and spillovers from certain policies, if mistaken for 
substance in the larger framework of change and continuity, may 
be misleading. The history of Turkish foreign policy towards 
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the Middle East presents a fine case study to test these premises. 
If one has to account for policy changes, the only watersheds 
were when Turkey opted to join a collective alliance (NATO) in 
1952; and when it began developing multilateral relations as of 
the late 1960s. Otherwise, accelerated or decelerated relations 
and ad hoc reactions cannot be categorized as change given the 
historical perspective. 

Updating the New Turkish foreign policy: Pragmatism 
and Foreign Policy Decision Making
By the summer of 2003, the inability to restore order and 
stability in Iraq well after the end of formal hostilities led to 
increasing calls in the United States for Turkish assistance. This 
time the U.S. government appeared to handle the issue more 
carefully in terms of Turkish sensibilities and also authorized 
the potential release of $8.5 billion in credits without openly 
linking it to Turkish troop deployments in Iraq. The military 
and the government wanted to make this deal but public 
opinion continued to oppose any involvement in Iraq, fearing 
Turkey would be seen as helping to entrench a U.S. occupation. 
In an effort to legitimize Turkish involvement in the eyes of 
the public, both the government and the military stressed that 
Turkey’s role would be a humanitarian one emphasizing the 
restoration of public services. Notwithstanding, the Turkish 
security elite’s immediate concern was the repercussions that 
chaos and instability in Iraq could have on Turkey. They feared 
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the break up of Iraq and the emergence of a Kurdish state. 
They argued that sending troops would block these outcomes 
while guaranteeing Turkey a place at the negotiating table where 
Iraq’s future would be discussed. These Turkish officials were 
particularly disturbed by the prominent Kurdish presence 
in the U.S.-appointed Governing Council in Baghdad at the 
expense of the Turcoman presence, which they attributed to 
the Kurds choosing to cooperate closely with the United States. 
There was also deep concern about the fact that the PKK had 
again started operations in towns along the border with Iraq and 
threatened further attacks deeper into Turkey. The security elite 
scrutinized every American move and statement concerning 
northern Iraq and concluded that the United States was 
conspiring to set up a Kurdish state. Hence, a military presence 
in Iraq was required to counter this danger.
Another important factor influencing the decision to send 
troops to Iraq is far less evident. The government has been 
very successful in adopting a series of very difficult reforms 
in an effort to enhance Turkey’s chances of starting accession 
negotiations with the EU. These reforms substantially improve 
and pluralize Turkish democracy. Most importantly, the 
government succeeded in limiting the power of the National 
Security Council, and thus of the military and the security 
establishment. Since this group is more eager to intervene 
in Iraq, the government thought that dispatching troops 
would curry favor with a domestic constituency its other 
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policies have injured.
In as much as seeing the new Turkish foreign policy from a 
geopolitics perspective, one could recall that during the Cold 
War, Turkey had a relatively cozy security arrangement. It was an 
important part of NATO and was closely integrated with the major 
political and economic institutions of Western Europe. Turkey 
also had an associational relationship with the then European 
Community. But one should also recall that the end of the Cold 
War changed this situation dramatically. The Balkans drifted 
into chaos while in Turkey a Kurdish secessionist struggle led 
by the PKK adversely affected both internal security and Turkish 
democracy. The situation was aggravated by the aftermath of 
the first Gulf  War, which left a vacuum in northern Iraq from 
where the PKK was able to mount operations into Turkey. 
Economic sanctions against Iraq also led to the loss of business 
in that country, which used to be a major source of income for 
the economy of southeast Turkey. 
The situation was further complicated by the covert or overt 
assistance that neighboring and even EU governments offered 
to the PKK. This was a period when Turkey came to the brink 
of war with Greece in 1996 and Syria in 1998. Relations were 
foul and confrontational with Iran. Turkey’s close and intimate 
relations with Israel provoked considerable resentment in the 
Arab world; so much so that the then Turkish president found 
himself storming out of an Islamic Conference Organization 
summit in Tehran in November 1997. Relations with a number 
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of  EU countries were often strained over human rights violations 
and the Kurdish problem. Turkey to say the least was gripped 
by a deep sense of mistrust towards the external world and 
particularly the EU and the United States. Many in the country, 
including the military and bureaucratic elite, believed that the 
United States was actually supporting the PKK. Internationally, 
Turkey was often seen as a security liability. The exception 
was Turkey’s restrained policy in respect to the conflict in 
Bosnia-Herzegovina. Against tremendous public opinion for a 
unilateral intervention of some kind to save the Muslims from 
Serbian massacres, the government was able to adhere to a 
multilateral approach and contributed positively to the process 
that culminated with the Dayton Peace Agreement in 1995. 
The whole picture began to change by the late 1990s. A period 
that marked the beginning of the process of rapprochement, 
between Greece and Turkey in 1999, followed by the Helsinki 
European Council decision to extend to Turkey candidate 
status, were critical developments edging Turkey closer 
to the EU and toward political reforms. The U.S. role in 
helping Turkish officials to capture the leader of the PKK in 
Kenya followed by the visit of the U.S. President to 
Turkey for the OSCE summit in November 1999 were 
two events that boosted the standing of the United States 
in Turkey. This same period also coincided with Turkey’s 
active involvement in NATO operations against Serbia 
over Kosovo as well as in humanitarian and peacekeeping 
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operations in Kosovo. In the United States, Turkey was 
presented as a pivotal state in terms of the security of the 
Balkans, the Middle East, the Caucasus and Central Asia. 
Close cooperation between the United States and Turkey 
was also extended to the strategically important issue of the 
transportation of oil and gas from the Caspian Sea region 
through Turkey to the West.
It is remarkable how much the events of September 
11, 2001 further enhanced the security value of Turkey as 
a Muslim country that could be a model liberal market 
economy and secular democracy to an Islamic world beset by 
Islamic radicalism, repression and economic failure. Moreover, 
Turkey contributed to the force stabilizing Afghanistan after 
the Taliban was defeated. In short, Turkey had become a net 
contributor or exporter of hard and soft security. Though 
it is labeled by Turkish officials as a fruitful period it was not  
without its difficulties. A coalition government in Turkey 
lacked the cohesion and determination to see through 
political reforms needed to meet the EU’s Copenhagen criteria. 
Powerful opponents to membership in the EU still remained in 
spite of wide popular support. Yet the United States remained 
adamant in its support for Turkey’s EU membership and tried 
to exert considerable pressure on a number of EU governments.
Transformation of politics in Turkey is drastic at the domestic 
level. However a similar process also of fundamental change 
can be observed in respect to foreign policy. The manner in 
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which the Iraqi crisis was handled by the government is in 
itself a reflection of this process. The government managed 
to stay out of Iraq and shied away from using confrontational 
means of foreign policy in contrast to the Turkish policy of 
a few years back. A good example of Turkish foreign policy 
evolving towards a “Europeanized” approach to foreign policy is 
the manner in which the crisis of Turkey’s veto over the use of 
NATO capabilities for European security force operations 
was finally resolved in November 2001. Turkey had been 
vehemently objecting to the EU countries using NATO 
capabilities without allowing Turkey the right to fully participate 
in ESDP decision-making. After long and tough negotiations 
between Turkey, the United States and Britain, a compromise 
arrangement was reached. The arrangement reflected a “win-
win” outcome that made it possible for EU countries to gain 
access to NATO facilities while Turkey’s security concerns were 
addressed without undermining the European security force’s 
independent decision-making procedures. Furthermore, this 
also opened the way at the Laeken European Council meeting 
for Turkey to be invited to participate in the Convention on the 
Future of Europe. The decision not to become directly involved 
in Iraq can also partly be attributed to a greater willingness, 
as compared to the past, to heed to objections coming from 
the external world mainly from Middle Eastern countries. 
Part of this transformation is also reflected in the erosion 
of the influence that traditional central players in foreign 
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policymaking, such as the military and civilian hardliners, 
have enjoyed. 
Elected officials are today more likely to have their views and 
interests taken into consideration then was the case in the past. 
Furthermore, public opinion and civil society have been able 
to make their voice heard on foreign policy issues and exercise 
some degree of influence.
The new Turkish foreign policy is well reflected in its 
policies toward the Middle East. Previously, Turkey’s military 
relations with Israel had attracted negative attention while 
Turkey had poor relations with the Arab countries, particularly 
Syria. In sharp contrast, today Turkey has good relations with 
both Israel and many Arab countries including Syria. The issue 
of water and the question of Alexandretta (Hatay) are no longer 
highly contested or divisive issues straining relations between 
Syria and Turkey. Inter-governmental relations have reached 
a level where both countries were recently able to agree to 
clear an area the size of the island of Cyprus from mines that 
had been put into place back in the 1950s when relations had 
first started to deteriorate. The current Turkish government 
has noticeably tried to keep good relations with Israel, though 
at the same time without hesitating to criticize both Israeli 
policies toward Palestinians and the Palestinians’ use of suicide 
bombings.
Iraq and what is to become of it in the future will continue to 
be a critical issue for Turkey. As already mentioned, the military 
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and the hardliners in Turkey are particularly concerned about 
Iraq disintegrating into three separate states. They do not trust 
the United States and suspect it intends to create a separate 
Kurdish state. These decision makers are already feeling quite 
nervous about the U.S. reluctance to clamp down on the PKK in 
northern Iraq. It is very likely that the military and the hardliners 
will object to any arrangement that may seem to reduce Iraq’s 
territorial integrity, even a federal one, especially if it is based 
on ethnicity. On the other hand, the government itself may 
actually be less dogmatic on the issue, especially if federalism 
does emerge as a genuinely supported option within Iraq and 
the region. In any event, the future territorial and political shape 
of Iraq will be an issue to which Turkish foreign policy players 
will pay considerable attention.
Turkey has manifested interest to work in the direction of 
developing a genuinely democratic and secular Iraq. However, 
in Turkey there is considerable skepticism and apprehension 
about the likelihood of such a regime emerging. Such an Iraq 
would also be a country less likely to pose any political or 
military threat to Turkey. In contrast, an unstable Iraq, or one 
heavily influenced by Iran, would constitute such a threat. 
Turkey’s stand on the Iraqi crisis and its adoption of political 
reforms has helped to strengthen its relations with the EU. 
However, until recently, the Cyprus problem continued to 
stand in the way. Statements from EU officials and European 
politicians made it clear that the absence of a solution on 
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Cyprus could well impede Turkey from getting a date for 
the start of accession negotiations, even if Turkey met the 
Copenhagen political criteria. The implication of the solution 
of the Cyprus problem and Turkey finally embarking on a 
path of EU membership is significant in terms of the future 
of the Middle East. At a time when there is growing urgency 
to bring stability and democracy to the Muslim world and 
the Middle East, a Muslim country like Turkey with strong 
prospects of EU membership will be capable of playing a 
much more constructive role in the region. Such a Turkey is 
going to be much more likely to make positive contributions to 
the efforts to rebuild Iraq. Similarly, a stable Turkey will also be 
able to play an important economic role in the region, especially 
as the current Turkish government’s political background 
relates much more easily to the publics and governments of 
the Middle East. They have already, on a number of occasions, 
been able to directly advocate democratization, the rule of 
law, and women rights in the Muslim world that no previous 
government in Turkey could have done. Lastly, a Turkey that 
is anchored with the EU and that is capable of mobilization 
the long years of cooperation with Israelis and Palestinians 
may be able to contribute to efforts to breakout of the deadlock 
between the two parties.
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Conclusion

The new development in the Middle East especially that of the 
continued rift in the balance of power as Iran is advancing its 
influence in Arab countries at the same time that is developing 
nuclear fear among Arab exporting countries is perplexing and 
viewed by the Americans and the Europeans as a region that 
needs fixing. Turkey is the new element that is thrusting the 
new dilemma of the larger Middle East concept. It is feared yet 
it is becoming welcomed by most of the Arab Sunni regimes 
with reservation by Egypt. While the recent wrangling in Turkey 
between the generals and the Islamists has drawn attention to 
Turkey’s domestic policies, a significant shift in the country’s 
foreign policy has gone largely unnoticed: after decades of 
passivity, Turkey is now emerging as an important diplomatic 
actor in the Middle East. Over the past few years, Ankara has 
established close ties with Iran and Syria, with which it had tense 
relations during the 1980s and 1990s; adopted a more active 
approach toward the Palestinians’ grievances; and improved 
relations with the Arab world more broadly.
These new approaches in the foreign policy of turkey are not 
significant important departure from the basic principles of 
the recent Turkish foreign policy especially those espoused by 
Mustafa Kamal Ataturk, as previously mentioned, the founder 
of the modern Turkish republic, was that Turkey should limit 
its involvement in Middle Eastern affairs, and except for a brief 
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period in the 1950s, Ankara largely stuck to it for reasons related 
for better preparing for the future. Turkey’s recent focus on 
the Middle East, however, does not mean that Turkey is about 
to turn its back on the West. Nor is the shift evidence of the 
Islamic sympathy of Turkish foreign policy, as some critics claim. 
Turkey’s new activism is a response to structural changes in its 
security environment since the end of the Cold War. And, if 
managed properly, it could be an opportunity for Washington 
and its Western allies to use Turkey as a bridge to the Middle 
East.
During the Cold War, the main threats to Turkish security 
came almost exclusively from the Soviet Union. Today, Turkey 
faces a much more diverse set of challenges: growing Kurdish 
separatism, sectarian violence in Iraq that could spill over, and 
the rise of Iranian power and influence. Since most of these come 
from Turkey’s southern periphery and the wider Middle East, 
Turkey has understandably begun to focus more attention on 
the region. In the Middle East, Turkey could play a leading role 
in resolving political conflicts; boosting economic cooperation 
and investment within the region; and supporting political, 
economic, and social reforms. 
As the most democratic Muslim country in the Middle East, 
one with rich experience dealing with and adapting to Western 
institutions, Turkey is regarded at least by some International 
strategists as the best-suited Middle Eastern country to lead 
the effort to advance regional stability and development by 
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reorienting the down shift in the regional balance of power. 
The European Union and the international community 
are trying to support Turkey in this role. On the other hand, 
Ankara has demonstrated a consistent commitment to good 
relationships with all countries of the region, regardless 
of their domestic, regional, or international policies. Except 
for occasional military actions against Kurdistan Workers 
\Party (PKK) pockets in northern Iraq that Ankara 
considers essential for its national security, Turkey 
has made clear in its foreign policy to abstain from 
interference in the internal affairs of other countries. After 
some years of hesitation, Turkey has begun improving 
relations with the Kurdistan regional government in northern 
Iraq, a key factor in improving stability and security in that 
country. Turkey was also one of the first countries to contribute 
to the NATO-led International Security Assistance Force 
(ISAF) in Afghanistan. 
Turkish efforts over the last two years to mediate between 
Syria and Israel, and, more recently Palestinian organizations, 
as well as its offer to mediate between Iran and the 
United States, as it looks, have been met with limited 
success so far. But they have nonetheless underscored 
Turkey’s capability and potentially suitable positioning 
to act as a regional leader. While primarily leaning 
toward the West in the past, the Turkish government 
(controlled by the Justice and Development (AK) party) 

NATIONAL DEFENSE - APRIL 2009

Turkey and the new Middle East balance of Power

Prof. Michel NEHME



29

NATIONAL DEFENSE - APRIL 2009

Turkey and the new Middle East balance of Power

Prof. Michel NEHME

has, especially over the last few years, improved its relations 
and image among the Muslim countries of the region and 
specifically the Sunnis, occasionally at the cost of Western 
reservations or objections.
Boosting economic relations and investment between 
Middle Eastern countries would, especially if accompanied 
by relaxation of travel, residence, and work-permit limitations, 
gradually contribute to the overall improvement of living 
standards, education, and social services in the region. The result 
would be the mitigation of the actual and potential dangers 
of extremism and ethnic conflict. Turkey’s experience and 
democratic reforms (free and fair elections, media, education, 
privatization, and modernization), is in a position to help other 
Middle Eastern countries implement reforms. Doing so could 
also help Turkish officials unblock their own reform process 
and move ahead with EU-required measures that have been 
slimming down considerably for the last two years.
The modalities of EU involvement in such a regional 
initiative remain undetermined, but it seems that most observers 
perceive a leading role for Turkey would be one of the best 
guarantees of success. Many Turkish officials have expressed a 
desire for greater Turkish engagement in the region.
U.S. Secretary of State Hillary Clinton’s recent visit to Ankara 
has signaled Washington’s support for Turkey’s role in the 
Middle East, and EU officials have seconded that support. 
It looks like there is no other positive alternative to pursue 
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when it comes to finding solutions. So the prospect is to build 
on these initiatives in order to keep the Middle East peace 
process active even as Brussels and Washington are 
preoccupied with immediate concerns closer to home.
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 Le phénomène de blanchiment d’argent 
continue, depuis quelques années, à 
s’étendre de plus en plus, et le taux d’argent 

sur le fond monétaire international atteint des 
chiffres chimériques dans chaque pays,  ce qui 
affecte désormais la situation financière et affaiblit 
l’économie légitime et met le phénomène du 
secret bancaire en cause.
Ce processus de blanchiment a été classifié par 
l’ordre juridique comme un délit financier ayant 
pour but de dissimuler des sommes d’argent 
par des criminels professionnels; ces sommes, 
provenant d’activités illicites, mettent en danger 
notre société libre et menacent nos institutions. 
Ce dit processus a été sançtionné par plusieurs 
pays au niveau pénal et ses conséquences seront 
désormais l’emprisonnement et le paiement 
d’amende d’après la propre législation de chaque 
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pays. C’est un problème qui touche l’équilibre financier et 
aboutit à des pertes monétaires ainsi qu’à l’accumulation de 
dettes lourdes, ce qui conduit parfois à des crises boursières 
nationales ainsi que mondiales comme l’affaire de Madoff, 
qui éveille dans la mémoire économique mondiale celle de 
1929, qui a lancé l’angoisse et la perturbation vécues durant 
cinq ans c'est-à-dire jusqu’en 1945 date de la deuxième guerre 
mondiale. Ceci implique, notamment, la nécessité de la lutte 
anti blanchiment afin de préserver l’équilibre de l’économie 
nationale et internationale.
Le blanchiment d’argent trouve sa source dans les différentes 
techniques de la criminalité financière (trafic de drogues, d’armes, 
extorsion, activités mafieuses, fraudes fiscales…). Ces sources 
sont issues en principe des pays pauvres, car la pauvreté serait 
la raison principale du recours au moyen du blanchiment pour 
des gains d’argent; mais malheureusement ces gains conduisent 
à la peine de prison et à des pertes financières, les blanchisseurs 
croyant que leurs opérations de blanchiment seront difficilement 
enquêtées.
Blanchir de l’argent existe dans plusieurs pays à travers le monde. 
Ces pays on été mis sur la «liste noire», c'est-à-dire les pays non 
coopératifs dans la lutte anti-blanchiment par le groupe d’action 
financière sur le blanchiment des capitaux le GAFI. Aujourd’hui 
12 pays en font partie comme par exemple l’Indonésie, le Nigeria 
et d’autres qu’on citera durant cette recherche, on tient à préciser 
que le Liban et bien d’autres pays on été rayés de la liste noire vu 
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leurs participations aux logiciels de lutte anti-blanchiment.
Ce problème délictuel qui occupe l’esprit économique est plus 
ou moins difficile à éliminer ou dissoudre d’un seul coup, vu 
que le blanchiment  ébranle la confiance des investisseurs dans 
les importants marchés financiers et devient à caractère public de 
sorte que les actionnaires de la société et les entreprises légitimes 
qui font affaire avec en pâtissent, de plus c’est la dématérialisation 
et l’internationalisation des flux financiers qui facilitent le 
déplacement rapide de cet argent virtuel  sale car l’argent a quatre 
caractères: planétaire, permanent, immédiat et immatériel, ces 
caractéristiques englobant le contenu du pouvoir économique et 
monétaire nous rappellent la puissance du créateur.
Le développement de la technologie, en ce qui concerne les 
offres bancaires (virements bancaires, échanges internationaux, 
cartes électroniques), a donc encouragé la multiplication des 
opérations de blanchiment, et c’est le secret bancaire dans 
certains pays comme le Liban et la Suisse qui a surtout favorisé 
et facilité ce blanchiment.
Une question se pose: comment démasquer la vraie origine de 
cet argent ? En d’autres termes comment séparer le bon grain 
(l’argent légal) de l’ivraie (c'est-à-dire de l’argent sale) pour 
arriver à la sanction?
Ceci représente un défi auquel les Etats victimes de ce crime 
doivent faire face. Cette lutte anti-blanchiment requiert pour être 
efficace: l’action des divers services répressifs qui sera complétée 
par la participation d’autre intervenants notamment les banques 
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et les grandes sociétés financières; afin de bien tenir le système 
de la production et son interaction avec l’évolution.

I- Processus du blanchiment d’argent:
Que veut dire exactement le terme blanchiment d’argent 
en matière économique et légale? Quelles sont les sources et 
méthodes aboutissant au blanchiment d’argent?
Pour pouvoir répondre à ces questions, on divisera cette recherche 
en  sous parties de manière à  ce que le processus soit plus claire 
en ce qui concerne sa définition, ses sources, ses techniques ou 
ses méthodes; pour enfin passer à une seconde partie réservée à 
quelques exemples de sérieux - litiges en matière de blanchiment 
d’argent dans certains pays.

A- La définition et les origines du blanchiment d’argent
Pour définir le terme blanchiment,  il convient de présenter ses 
diverses définitions dans le champ légal et économique ou monétaire.
En   matière  économique,  d’une part,   on  le     définit comme: «élément 
des techniques de la criminalité financière. C’est l’action de 
dissimuler la provenance d’argent acquis de manière illégale 
(spéculations illégales, activités mafieuses, trafic de drogue, 
d’armes, extorsion) afin de le réinvestir dans des activités 
légales  (comme la construction immobilière).  C’est   une étape 
importante,   car sans le blanchiment, les criminels ne pourraient 
pas    utiliser      de      façon      massive    ces      revenus         illégaux   
sans être repérés»(1).
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D’autre part, la Convention des Nations Unis a donné une 
définition légale du blanchiment d’argent  en 2000, à l’encontre 
du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes en 
1988: «les principales affaires du blanchiment d’argent mises à 
jour ces dernières années ont un trait commun: les organisations 
criminelles font un large usage des occasions que leur offrent les 
paradis financiers et les centres bancaires offshore pour blanchir 
leurs avoirs, entravent ainsi les poursuites des services chargés 
de les réprimer»(2).
D’après l’auteur québécois Gérard Verna: «Le blanchiment 
d'argent est le processus consistant à dissimuler la source de 
l'argent ou des biens tirés d'activités criminelles. Une grande 
variété d'activités illégales est motivée par le profit,  notamment 
le trafic de stupéfiants, la contrebande, la fraude, l'extorsion 
de fonds et la corruption. L'importance de ces produits est 
considérable quelque- 500 milliards à un billion de dollars 
américains dans le monde entier tous les ans»(3).

Il y a une relation moderne très importante entre le blanchiment 
d’argent et le terrorisme surtout après le 11 septembre 2001. 
Cela aboutit à une lutte internationale contre les mouvements 
d’argent dans le monde menée et gérée par les grandes 
puissances, surtout par l’Amérique. L’auteur Ibrahim Warde, 
considère que le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme sont interchangeables, donc il les met à pied d’égalité
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car d’après lui: dans un système fondé sur la rapidité, l’efficacité 
et l’anonymat, les opérateurs les plus souples disposent d’un 
avantage sur les autorités politiques et judiciaires, d’autant 
que les régulateurs nationaux se sont effacés au profit d’un 
régime de réglementation global aux contours aussi mouvants 
qu’incertains. Etablies par un certain nombre d’organisations 
internationales (Organisation mondiale du commerce [OMC], 
le Fonds monétaire international [FMI], la Banque mondiale, la 
Banque des règlements internationaux [BRI], Groupe d’action 
financière [sur le blanchiment des capitaux, le GAFI] ou le 
Comité de Bâle), les règles du jeu sont largement contrôlées 
par les pays les plus puissants, les Etats-Unis en tête, avec le 
concours d’établissements privés peu connus du public, dont 
«Clearstream», que son ancien patron André Lussi avait décrit 
en ces termes: «Les banques ont des clients, et nous avons 
comme clients les banques. Nous sommes comme les notaires 
du monde»(4).On remarque que toutes ces définitions ont un 
trait commun, quelle que soit la cause du blanchiment d’argent 
politique ou économique, il préserve son caractère délictuel 
comme étant le processus consistant à dissimuler la source ou 
l’origine de l’argent ou des biens tirés d’activités criminelles. 
Donc, on peut en déduire que le blanchiment est l’argent sans 
origine légale déposé de façon légale dans les banques et investi 
dans de nombreuses affaires financières. On remarque que 
les paradis financiers aident beaucoup les criminels à blanchir 
leurs avoirs vu qu’ils offrent, par exemple, aux investisseurs
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étrangers de nombreux services comme l’immatriculation de 
banques offshore, de sociétés écrans et de sociétés d’affaires 
internationales; à signaler que les banques offshore ne sont pas 
soumises au contrôle des organes de tutelle, ce qui garantit un 
strict secret des opérations et protège les investisseurs étrangers 
de poursuites légales dans leur pays d’origine. tout cela implique 
que les paradis financiers et le secret bancaire offrent aux 
criminels une protection dite illimitée dont ces derniers en 
abusent pour faire des affaires exigeant d’importantes liquidités 
comme les restaurants, les casinos, les cinémas et même les 
banques que nous allons envisager dans le cadre des techniques 
du blanchiment et ses sources. Le terme de blanchiment tire 
son origine des blanchisseries utilisées par Al Capone (chef de 
famille mafieuse de Chicago) qui en 1928 créa une chaîne: «les 
Sanitary Cleaning shops» qui lui permirent de donner une façade 
légale aux ressources tirées de ses multiples activités illicites, 
l’arrestation de ce dernier pour fraude fiscale mit en évidence 
des techniques plus efficaces pour déguiser les gains. Dès 1932, 
Meyr Lansky un célèbre mafioso, eut l’idée de recourir aux pays 
offshores et aux banques suisses en faisant sortir de l’argent 
des Etats Unis sur des comptes numérotés, ce fut grâce à ces 
fonds recyclés qu’il créa Las Vegas, les fondations des techniques 
modernes étaient posées par lui et s’utilisent aujourd’hui même 
s’il existe des techniques  plus sophistiquées et adaptées aux 
circonstances économiques et législatives  actuelles(5).
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En ce qui concerne les sources du blanchiment d’argent, Eric 
Vernier dresse une liste des crimes primaires dont les profits 
sont blanchis, le blanchiment constituant le crime secondaire, 
ces crimes primaires sont donc les sources du blanchiment:

1-La drogue: elle représente la deuxième économie du monde, 
après les ventes d’armes. Avec un chiffre d’affaire compris entre 
500 et 700 millions de dollars, ce commerce de la drogue rapporte 
plus que le pétrole, 80% de cette somme est blanchi: soit 250 à 
300 millions de dollars. Le trafic de haschich marocain génère à 
lui seul plus de 3 millions de dollars chaque année transformée 
en lingots à Paris.
2-Le trafic d’êtres humains: dans cette rubrique peuvent être 
inclus les crimes suivants:  proxénétisme, prostitution, commerce, 
pédophilie, traite d’êtres humains, trafic d’organes humains, 
esclavage, enlèvements, trafic de main d’œuvre immigrée.
3-Le trafic d’animaux: chaque année, selon le programme généré 
par le WWF pour lutter contre le commerce, 30000 primates, 5 
millions d’oiseaux, 2 millions de reptiles, 15 millions d’animaux 
à fourrure, 500 à 600 millions de poissons tropicaux se vendent 
ainsi. L’investissement est faible et les profits énormes. Une 
peau de léopard des neiges peut valoir jusqu'à 70 000 euros, un 
perroquet gris du Gabon vendu 30 euros par un africain se vend 
en Europe à 1000 euros. Ces crimes sont surtout observés à la 
Camorra en Italie et à Hong Kong.
4- le vol et la contrebande: et surtout le vol de voitures en Europe, 
où un à deux millions de véhicules sont dérobés dont près de la 
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moitié n’est jamais retrouvée. Ainsi que des lames de rasoir dans 
les grands magasins, lorsqu’en 2004 trois polonais sont arrêtés 
pour avoir volé des lames de rasoir en Finlande. La contrebande 
des cigarettes revient en force en Europe avec l’augmentation 
substantielle des prix pour lutter contre le tabagisme. La liste 
est longue; on peut ajouter, le trafic des chiens interdit  en 
France, comme les pit-bulls, le pillage d’œuvres d’art ou de 
pierres anciennes des châteaux et fouilles archéologiques, le 
détournement de gaz en Russie, etc.
5- le financement du terrorisme:   depuis les attentas du 
11 septembre,  leTracfin (Traitement   du renseignement 
et action contre les circuits financiers), a reçu plusieurs 
dossiers d’associations caritatives qui finançaient le terrorisme 
international comme par exemple une association caritative 
agissant au profit d’un pays du Proche-Orient, dont les fonds 
auraient été utilisés par son dirigeant pour financer une mouvance 
terroriste islamique; les donateurs ont ainsi été victimes d’un 
abus de confiance et cette affaire a fait l’objet d’une  transmission 
à la justice.
6- De l’argent noir «pas tout à fait noir»: la fraude à la TVA ou 
«ronde de TVA» est considérée la source d’argent la plus sale 
en Europe. Elle consiste à se faire rembourser indument de la 
TVA dans des transactions intercommunautaires virtuelles, les 
mafias italiennes et pakistanaises sont spécialistes dans cette 
escroquerie.
La technique s’explique comme suit: un fournisseur italien A par 
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exemple, livre des téléphones portables à un courtier français B, 
et ne paie pas de TVA, car la transaction est intercommunautaire. 
Ce courtier revend les produits à une autre entreprise française 
C avec une facture TTC, sans verser à l’Etat la TVA, l’Etat va 
rembourser à la société C la TVA qu’elle a réglée au courtier. 
La marchandise peut repartir au Luxembourg puis en Belgique 
pour reprendre la «ronde». Selon le syndicat national unifié des 
impôts, ce préjudice représente en France 5  millions de dollars 
chaque année, dans d’autres pays il est de 13 millions de dollars.
De même la contrefaçon représente aujourd’hui 10 % du marché 
mondial, soit 500 millions de dollars, causant la perte de 100 000 
emplois en Europe et 30 000 en France. La Chine représente  
60% de l’origine du trafic, tous les touristes  ramènent de ce 
pays une montre Rolex achetée à 30 euros ou un polo Lacoste à 
2 euros. La France perd ainsi 6 millions de dollars chaque année 
a cause de la contrefaçon(6).

B- Les techniques ou méthodes du blanchiment

On remarque dans le monde financier que plus l’argent sale 
tourne dans les machines à blanchir plus il est jugé propre et mis 
à la disposition des criminels vu que son origine géographique et 
la manière dont il a été acquis demeurent désormais inconnues 
ou bien indécelables. Comment alors ces criminels réussissent-
ils à transformer leurs profits illicites ou leurs avoirs en argent 
légal dans les secteurs de l’économie? Quelles sont alors les 
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techniques ou les étapes régies par les criminels et qui sont 
relatives au blanchiment ? Il est important de signaler que le but 
des groupes criminels est de divulguer l’origine de l’argent, donc 
il leur est primordial de bien mener ou diriger leurs diverses 
entreprises illégales sans attirer l’attention des organismes 
d’application de la loi. Ceci implique que la première étape ou 
règle d’or serait: la prudence et la bonne stratégie et les méthodes 
novatrices pour dissimuler l’origine afin de ne pas éveiller les 
soupçons.

Habituellement le processus de blanchiment se divise en trois 
étapes principales: la première est de dissocier l’argent du crime 
(le placement); la deuxième dite dispersion aide à déguiser 
l’origine des fonds par exemple les virements électroniques 
entre plusieurs pays et de divers comptes au cours d’une brève 
période; finalement l’étape intégration permet de conserver un 
accès aux fonds puisqu’ils semblent légitimes. Ainsi l’organisation 
criminelle pourrait utiliser ces fonds sans craindre que l’on 
soupçonne leur origine illicite.

Diverses techniques sont utilisées pour blanchir l’argent comme 
par exemple les fausses factures entre des sociétés offshore ou 
écran pour faire croire que l’argent est tout à fait propre; mais il 
existe d’autres méthodes utilisées dans les étapes de placement 
et de dispersion comme:
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1. Le shtroumfage

C’est la méthode la plus courante de blanchiment d’argent qui 
nécessite l’implication de nombreuses personnes à déposer des 
sommes dans les banques ou se procurer des traites bancaires de 
moins de 10000 de la monnaie du pays afin d’éviter le seuil de la 
déclaration; ceci aide les criminels à se distancer de la source des 
profits illicites et implique le recours à plusieurs moyens comme 
les institutions de dépôt, les télévirements internationaux et 
l’acquisition de biens immobiliers.

2. La complicité bancaire
Il y a complicité bancaire lorsqu’un employé de banque s’est 
impliqué criminellement afin de faciliter le processus du 
blanchiment d’argent; mais aujourd’hui ce moyen n’est plus 
utilisé facilement en raison des principes directeurs, des pratiques 
et des procédés de formation préconisés par l’Association des 
banquiers canadiens (ABC), ainsi qu’en France avec la Fédération 
bancaire française et l’application stricte du code monétaire et 
financier et du code pénal et la réglementation bancaire qui en 
découle.
Donc la réglementation des banques et l’élaboration de strictes 
règles à l’intérieur du régime bancaire, ont servi pour empêcher 
les criminels de coopérer avec les employés de banque afin de 
protéger le système financier des banques et éviter les délits 
financiers qui en découlent, à savoir le blanchiment d’argent.
Ne serait-ce une première étape vers le chemin remédiant au 
problème du blanchiment?
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3. Entreprise de transfert de fonds et bureaux de change
Ces entreprises offrent des services à leurs clients qui leur 
permettent de se procurer des devises étrangères qui peuvent 
être emportées outre-frontière ainsi que l’opportunité de 
télégraphier des fonds à des comptes ouverts dans des banques 
étrangères, se procurer des mandats, des chèques bancaires ou 
des voyages.
4. Achat de biens au comptant 
Les blanchisseurs achètent et paient des biens de grande valeur 
tels que les automobiles, les bateaux ou les biens de luxe (les 
bijoux ou l’équipement électronique) qu’ils utiliseront mais s’en 
distancieront en les enregistrant ou les achetant au nom d’un 
associé. Ces articles seront alors portés au nom de l’associé tiers à 
l’opération blanchiment, de cette façon, les criminels garantiront 
tout risque de poursuite ou de doutes sur leur délit financier.
5. Transfert électronique de fonds 
LeTransfert ou le virement électronique ou le télé virement 
permettent de transférer d’un pays à l’autre afin d’éviter le 
transport physique de l’argent. Ceci protègera les blanchisseurs 
d’être poursuivis sur le champ, car ils ne porteront pas l’argent 
sale entre les mains, mais le font virer et transférer d’un compte 
à l’autre et d’un pays à l’autre.
6. Mandats-postes 
Cette technique consiste à échanger des sommes en espèces 
contre des mandats-postes, lesquels sont ensuite transmis à 
l’étranger pour fin de dépôt bancaire.
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7. Cartes de crédit 
Les malfaiteurs paient en trop le solde de leurs cartes de crédit 
et conservent un solde créditeur élevé  pour acheter des biens de 
valeur ou convertir le solde créditeur  en chèque bancaire.

8. Casinos 

Les blanchisseurs se rendent aux casinos, où  ils se procurent 
des jetons en échange d’argent comptant pour ensuite encaisser 
leurs jetons sous forme de chèque.

9. Arnaque à la loterie 
Les trafiquants sont amenés à acheter un ticket ou un billet de 
loto gagnant au prix de la somme remportée, pour blanchir une 
somme moyenne d’argent sale.
10. Raffinage 
Cette technique consiste à échanger de petites coupures contre 
des grosses. Le but est d’en diminuer le volume,  pour ce faire, le 
blanchisseur échange des sommes d’argent d’une banque à une 
autre afin de ne pas eveiller les soupçons et cela sert à diminuer 
les grandes sommes d’argent.
11. Amalgamation de fonds des entreprises honnêtes 
C’est le cas des restaurants, bars, boites de nuits, hôtels, 
bureaux de change et compagnies de distribution automatique; 
les blanchisseurs achètent ces commerces par des ventes au 
comptant, ils investissent ensuite ces fonds obtenus par des 
moyens frauduleux en les amalgamant à un revenu qui ne 
suffirait pas autrement à soutenir une entreprise honnête. Le 
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but serait donc d’incorporer  les investissements et les produits 
de criminalité aux activités commerciales légitimes brassées par 
l’entreprise.
12. Altération des valeurs 

Le blanchisseur achète un bien immobilier d’une personne 
disposée à déclarer par un prix de vente inférieur à la valeur réelle 
du bien et se faire payer la différence en argent comptant et en 
cachette. Par exemple: le blanchisseur achète une maison valant 
2 millions de dollars pour  seulement 1 million et transmet en 
secret au vendeur le reste de l’argent qu’il lui doit. Après une 
certaine période de rétention du bien immobilier, le blanchisseur 
le vend à son prix réel soit 2 millions de dollars.

13. Auto-prêt 

Le trafiquant remet à un complice une somme d’argent illicite, 
ce complice lui prête une somme équivalente, documents de 
prêt à l’appui, pour créer l’illusion que l’argent du criminel est 
légitime, le calendrier de remboursement de l’emprunt par le 
criminel ajoute à l’apparence de légitimité de cette combine, et 
procure un autre moyen de transférer des fonds(7).

Malgré le perfectionnement croissant du blanchiment d’argent, 
l’histoire devient de plus en plus complexe, car l’argent sale est 
vendu ou transféré par des virement bancaires ou caché par 
plusieurs méthodes en perpétuelle innovation, des méthodes
vraiment professionnelles et si bien étudiées pour échapper au
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soupçons et aux sanctions y dérivant. Au Canada, par exemple, 
de récentes enquêtes en Colombie britannique ont démontré 
que plusieurs groupes du crime organisé du trafic des drogues, 
ont été capable de blanchir plus que 200 millions de dollars. 
Les techniques visant à faciliter le processus du blanchiment 
sont appelées typologies par les organismes d’application de 
la loi, elles évoluent et s’adaptent au fil du temps en raison de 
mesures des organismes d’application de la loi, de la législation 
gouvernementale ou les règlements des services financiers(8).
Le groupe d’action financière sur le blanchiment des capitaux a 
relevé les typologies se manifestant au Canada par: l’utilisation 
de virements électroniques, les casinos en ligne, les guichets 
automatiques privés et autres entreprises de transfert de fonds 
ou de vente de titres négociables, comme les courtiers de change; 
pour blanchir l’argent au Canada, ces typologies offrent aux 
criminels une apparence légitime. Le Canada, vu la stabilité 
de son économie, est visé par le blanchiment des produits de 
criminalité avec l’aide des individus ne faisant pas partie de 
l’organisation criminelle pour les aider par exemple, à convertir 
pour leur compte des devises américaines en devises canadiennes 
par le biais d’opération de change.
En conséquence, le blanchiment d’argent est un délit financier 
essentiel pour une organisation criminelle,  qui par ses plusieurs 
méthodes aboutit à accroitre sa force et sa capacité. 
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De plus la technologie c'est-à-dire les offres présentées par 
les Banques tels les télévirements et les cartes de crédits ont 
contribué à faciliter le processus du blanchiment d’argent. Ceci 
implique que la technologie joue un rôle très important dans le 
blanchiment d’argent.

Une question se pose quels sont les signes ou comment 
reconnaitre les activités de blanchiment d’argent ?

Les signes avant-coureurs qui peuvent entrainer des soupçons 
quant au blanchiment d’argent dans le cadre d’une opération 
immobilière sont:
-le client se présente pour la clôture d’une opération immobilière 
avec une grande quantité d’espèces.
-le client achète une propriété au nom d’une autre personne, par 
exemple son membre de famille ou son associé.
-le client ne veut pas signer son nom sur le contrat de vente mais 
utilise des noms différents, sur les documents de clôture et sur 
les récépissés de dépôt.
-le client explique mal le remplacement en dernière minute du 
nom de l’acheteur.
-le client négocie un achat à la valeur marchande ou à une valeur 
supérieure au prix demandé, mais inscrit une valeur plus faible 
sur les documents en payant la différence au noir.
-le client vend une propriété à un prix inférieur à la valeur 
marchande et verse un payement actionnel au noir.
-le client verse l’acompte au moyen d’un chèque signé par un 
tiers, autre que son conjoint ou un membre de sa famille.
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-le client achète des biens pour son usage personnel sous couvert 
d’achats pour la société, quand ce genre d’opération est contraire 
aux habitudes du client
-le client verse un acompte important en espèces et le solde est 
financé par une source de fonds inhabituelle ou par une banque 
étrangère.
-le client paie d’avance un loyer ou le montant du bail avec des 
quantités importantes d’espèces.

La présence de plus  d’un de ces facteurs nécessite une présentation 
d’une déclaration d’opérations douteuses auprès du CANAFE 
(centre d’analyse des opérations et des déclarations financières 
du Canada)(9).

II-Exemples sur des litiges portant sur le blanchiment d’argent:

On peut citer trois fameux exemples sur le blanchiment d’argent 
au Liban (Banque al-Madina) et au Nigeria (le blanchiment 
par la vente de drogues), ainsi que l’affaire Madoff qui touche 
l’économie et a abouti à la crise financière de la bourse en cours 
aux Etats-Unis et dans le monde entier.

1. Au Liban

Le litige au Liban en matière de blanchiment est la plus grande 
opération bancaire illégale au Moyen-Orient depuis le scandale 
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de la Banque du Crédit et du Commerce International au début 
des années 90.

Relativement à certains moyens de communications libanais 
et étrangers l’assassinat de l’ancien premier ministre Hariri 
(14/2/2005) semble être en rapport avec  le dossier compliqué de 
la Banque al-Madina où différentes parties sont accusées d’être 
en relation avec cet attentat. Les causes qui nous interessent ne  
seraient pas uniquement d’ordre politique mais économique, 
ainsi que la technique de ce blanchiment et l’auteur ou les auteurs 
de ce dit délit. D’après les documents bancaires transmis au 
ministère de la Justice, on peut retrouver une impressionnante 
description de la corruption et de la fraude qui sévissaient 
dans la banque impliquant de grands responsables en Syrie et 
au Liban. Et toujours selon la presse Rana Koleilate, ancienne 
responsable de la banque, est soupçonnée d’avoir joué un rôle 
clef dans l’affaire de la  banque al-Madina. Elle a été poursuivie 
par les enquêteurs à l’arrestation, accusée alors de  transmettre  
de grosses sommes en espèces à certaines grandes personnalités, 
pour cacher l’origine de l’argent sale. 

«L’affaire a touché à des positions beaucoup plus importantes 
que les hauts responsables, c’était un moyen pour d’autres 
pays, de profiter du Liban et de l’Irak car à l’approche de la 
faillite de la banque, les blanchisseurs ou les différents grands 
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responsables ont accéléré leurs retraits d’argent »(10).
Ce dossier souligne l’importance de la méthode utilisée par les 
blanchisseurs, et regroupe des associés de différentes nationalités 
et surtout de hauts responsables ou chefs d’Etats,  tout cela en 
vue de  garantir la réussite du processus du blanchiment et 
échapper aux soupçons. Malgré tous ces efforts pour cacher 
l’origine de l’argent, les dossiers se trouvant au ministère de la 
Justice ont décelé l’existence du blanchiment d’argent dans cette 
affaire, désormais quelques dossiers sont préservés à la banque 
centrale et ne sont pas encore ouverts car les gens ont peur d’être 
liquidés à cause de ces documents. On remarque le danger du 
processus du blanchiment,  que les intégrés sont non seulement 
des criminels financiers mais sont capables d’aller jusqu’au 
point de détruire tout ceux qui essaient de déceler l’opération 
de blanchiment.
Ceci souligne la relation des guerres et des problèmes politiques 
avec le blanchiment d’argent, ce dossier nous a bien montré 
l’effet du blanchiment sur la vie politique libanaise et sa relation 
avec les attentats au Liban.
Dans la capitale libanaise, on trouve aussi une grande partie 
des mécanismes de blanchiment d’argent sale dans le trafic 
des drogues surtout dans la région de la Békaa mais aussi les 
armes, ainsi les commissions prélevées sur les trafics des armes
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10.  Lucas Patriat, “Démocratie et gouvernance; l’Afrique et le monde”,  20 juillet 2007.
- Informations issues de : “L’assassinat Hariri”,  Fortune magazine, Paris, le 15 mai 2006.
-’’L’assassinat Hariri, scandale al-Médina”, L’Orient le jour, Beyrouth, vendredi 5 mai 2006.
- Asharq-el-awsat, “Les hommes de la Syrie au Liban (dossier en arabe)”, 12 mars 2005, London.
- Jean Pierre Perrin, «Le Hizbollah, un outil de pression syrien», (dossier), Libération, Paris, 22 février 2005.
- www.usnews.com, “Following the old money trail”, 4/4/2005.
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notamment dans la région des grands lacs en Afrique donnent 
une image de prospérité à Beyrouth.
Vente d’armes, financement du terrorisme, vente de drogues, 
toutes ces techniques sont propagées au Liban, les sommes 
d’argent provenant de ces ventes illicites sont camouflées dans 
des comptes bancaires ou par virement ou échanges bancaires, 
enfin ces sommes d’argent sont dissouts avec l’argent licite afin 
d’échapper aux poursuites légales.
D’ailleurs l’affaire de la banque al-Médina a bien dévoilé, à 
travers les différents mass-médias, l’identité des auteurs de 
cette opération qui sont sujets de soupçons et dont quelques 
uns sont accusés de poursuivre l’enquête sur cette affaire. Le 
secret bancaire des dits-accusés de cette affaire a été relevé ainsi 
que leurs comptes ont été gelés par la Commission d’Enquête 
spéciale à la Banque du Liban, cette Commission étant présidée 
par le Gouverneur de la Banque du Liban, ce dernier joue un 
rôle très important dans la protection de l’équilibre financier au 
Liban.
Il faut signaler, avant la clôture de ce titre très délicat, notre 
prudence scientifique et juridique vis-à-vis de tout ce qui a été 
publié dans les livres et journaux à propos de ce scandale frappant 
le Liban (media-state), pour une simple raison que l’enquête 
juridique arrivant au tribunal international de la Haye est en 
cours et le jugement final non politisé n’a pas été prononcé et le 
Liban est un champ fertile pour les rumeurs politiques propagées 
par les moyens de communication et rend la nouvelle au Liban 
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non pas comme un texte publié ou diffusé avec ses éléments 
objectifs, mais comme un point de vue hétérogène entre les 
différents partis et convictions(11).

2-La vente de drogues et le blanchiment d’argent au Nigeria 
Le Nigeria est très connu par ses trafiquants et mafias faisant 
partie du marché des drogues, ce marché noir a bien abouti à 
l’enrichissement illicite des Nigériens, ce qui a ouvert les yeux 
des économistes et des organismes de lutte anti-blanchiment, 
sur l’existence de grandes opérations de blanchiment d’argent,  
l’enrichissement des Nigériens qui appartiennent à un pays 
pauvre soutient ce fait, vu que blanchiment serait égal à: l’argent, 
sans origine connue, qui est acquit de manière soudaine par des 
personnes ne pouvant même pas subvenir à leurs moindres 
besoins tel que le fait de se nourrir décemment. D’après le 
Révérend Abiodun Adetiloye: «le Nigeria est l’un des pays du 
monde où il y a le plus grand nombre de jeunes millionnaires 
sans moyens d’existence connus»(12).
Dans le quartier d’Ikeja, il y a une région nommée cocaïne 
avenue. Le blanchiment est facilité par le fait que les banques 
du Nigeria ont des succursales dans le monde entier et qu’il 
n’existe pas de législation anti-blanchiment dans ce pays.

DÉFENSE NATIONALE  - AVRIL 2009

Dahlia KHOURY

Le Blanchiment D’argent Et l’avenir du secret bancaire

11. On peut dire que la liberté d’expression au Liban est liée au grand nombre des partis politiques où chaque 
parti ou confession a son propre moyen de communication. Pour plus de détails,cf : Nassim khoury, “Al-iilam 
al-arabi wa inhiar al-souloutat (l’information arabe et la chute des pouvoirs)”, centre de recherches de 
l’union Arabe, Beyrouth, 2005, p.p : 193-225.
12. OGD, Observatoire Géopolitique des Drogues-France, “Le blanchiment des drogues au Nigeria”.
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D’autre part, les nigériens utilisent les techniques des Indo-
pakistanais pour blanchir leurs avoirs, ces techniques s’appellent 
le «Système Hundi», qui consiste à faire virer au Nigeria par 
téléphone l’équivalent en monnaie d’un versement effectué en 
devises dans un pays du Nord, ceci a permi d’ouvrir des banques 
marchandes  depuis 1990 par le processus de transition et par 
d’anciens gouverneurs militaires.
Jusqu’en 1993,  la revente de CFA à la banque de France était 
également un moyen de blanchir de l’argent sale. Le Nigeria 
a inondé les pays  voisins de marchandises de contrebande y 
compris de drogues contre des francs CFA. La banque de France 
a été ainsi noyée sous des torrents de billets, selon un haut 
fonctionnaire de cette banque, deux tiers des 400 milliards de 
CFA rachetés en 1992 auraient une origine frauduleuse. Mais la 
décision de non convertibilité du franc à cette époque a permi 
aux Nigériens de créer au Togo et au Bénin des boutiques écran 
pour le recyclage des CFA collectés au Nigeria et dans d’autre 
pays. Désormais les versements dans la banque étaient les 
CFA importés des pays comme le Nigeria et cet argent est non 
convertible.
De plus les activités d’import-export du pays servent aussi à 
couvrir les opérations de blanchiment par exemple on trouve à 
Lagos du matériel technologique ou des voitures japonaises de 
luxe dont le prix est inférieur au prix de vente dans leur pays 
d’origine, et aussi l’achat en dollars par les compagnies d’aviation 
des avions ayant une durée limitée qui sont exploités jusqu’à 
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leur première panne majeure. Un autre moyen pour blanchir 
l’argent sale est le cas des casinos contrôles par des groupes 
libanais,  pakistanais et chinois(13).
Enfin les Nigériens utilisent toutes les possibilités qui leur sont 
offertes par les autres pays anglophones et les pays francophones 
en Afrique de l’Ouest.
3-L’affaire Madoff 
L’administrateur chargé de la liquidation de la firme 
d’investissement de Bernard Madoff, annonce avoir retrouvé 650 
millions de dollars et que la date limite pour porter plainte avait 
été fixée au 2 juillet 2009. Lors d’une réunion d’information des 
investisseurs floués par Bernard Madoff, Irving Picard affirmait 
que les victimes présumées de Madoff pourraient réclamer 500 
000 dollars de réparations auprès de la SIPC, organisme américain 
chargé de lutte contre le blanchiment.  L’administrateur de la SIPC 
a reçu 2350 plaintes qui pourraientt se multiplier par 2 d’ici le 2 
juillet. Il a ajouté que rien n’indiquait que Madoff ait acheté des 
titres pour ses clients. Madoff a été arrêté en décembre dernier, 
étant accusé d’avoir monté une gigantesque fraude pyramidale 
de 50 milliards de dollars. Le 16 mars 2009, les avocats de ce 
financier américain, font appel pour une détention provisoire
 jusqu’à son verdict qui serait prononcé le 16 juin et ont demandé 
sa remise en liberté sous caution. Bernard Madoff est poursuivi 
pour blanchiment d’argent et bien d’autres délits comme les 
faux et usages de faux, les fraudes sur titres financiers et les
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13. Lucas Patriat, “Démocratie et gouvernance; l’Afrique et le monde”, Paris, 20 juillet 2007.
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transactions et courriers électroniques, ce qui pourrait entraîner 
la peine maximale de 150 ans de prison, une peine qui pourrait 
être assortie d’amendes, de l’obligation d’indemnisation des 
victimes et de la confiscation des sommes indûment gagnées.
Dans les détails, Madoff et son épouse possédaient pour 
quelque 22 millions de dollars de biens immobiliers fin 2008, 
un appartement à Manhattan (7 millions de dollars), un autre au 
Cap d’Antilles (1 million), et deux autres résidences aux Etats-
Unis (11 millions).
De plus l’ancien gérant de fonds possédait 10 millions de dollars 
de meubles et d’œuvres d’art, un yacht de 7 millions de dollars 
dans le Sud de la France, près de 3 millions de dollars de bijoux 
et un piano Steinway équivalent à 39000 dollars, ainsi que 65000 
dollars d’argenterie dans son appartement new-yorkais et pas 
moins de 17 millions en liquidité. Il a détourné 65 millions de 
dollars au détriment d’institutions caritatives, de personnalités 
fortunées, de banques et d’autres universités(14).
Bernard Madoff avant d’être arrêté menait vraiment un grand 
train de  vie avec ses 823 millions de dollars de biens. Ne serait-il
pas aujourd’hui le symbole américain de la plus grande opération 
de  blanchiment d’argent? 
On remarque que presque partout dans les pays blanchisseurs 
les mêmes méthodes sont utilisées: casinos, vente à un prix 
inférieur, shtroumfage, complicité bancaire, virements etc. 
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14. “L’affaire Madoff”, le Monde, Paris, le 22 février 2009
-”La fortune de Madoff mise au grand jour”, Le figaro, Paris, le 16 mars 2009.
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Donc le problème du blanchiment demeure un défi auquel 
les Etats doivent faire face à travers l’élaboration de luttes anti-
blanchiment et des lois relatives à ces luttes et de contraintes 
qui pourraient aboutir à contrôler les flux d’argents ainsi que 
l’abolition du secret bancaire, afin de préserver la situation 
financière et amoindrir le taux de blanchiment des capitaux.
Quels sont alors les procédés de luttes contre le blanchiment?

III-Les remèdes contre le blanchiment ou luttes anti-lanchiment:
La lutte anti-blanchiment est un souci mondial ayant des 
techniques classiques, mais cette question a pris une grande 
envergure et a exigé une chaîne de coopération politique sociale 
et économique entre tous les pays du monde et a divisé la société 
internationale en deux clans: le bien et le mal. L’ancien président 
américain Georges W. Bush n’a pas hésité à établir une liste des 
pays terroristes comme l’Iran, la Syrie, l’Afghanistan, l’Irak, le 
Hizbollah au Liban et le Hamas à Gaza. De plus, il a adopté le 
principe des guerres comme solution pour mettre fin aux trafics de 
corruption financière et avait pour intention de mettre la main sur 
les sources pétrolières ainsi que sur le nouveau Moyen- Orient.
D’ailleurs, la nouvelle administration américaine et à sa tête le 
président Barak Obama tend dans sa politique, à trouver des 
solutions vis-à-vis de la crise financière affectant désormais 
son pays et le monde entier. Cette politique, ainsi que celle 
adoptées par Bush ne mèneraient-elles pas à l’effondrement de 
l’empire américain et de la mondialisation ou au moins à un 
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remaniement totale de la politique extérieure des Etats-Unis 
basée essentiellement sur le dialogue avec les autres nations, 
question principale de la campagne électorale d’Obama? En plus  
le 11 septembre  n’établit-il pas  une liaison entre les terroristes, le 
secret bancaire, la Suisse et le Liban et n’attire-t-il pas l’attention 
des Etats-Unis sur le Moyen Orient et les pays musulmans en 
général ? 
Enfin, la conception de terrorisme et sa liaison avec le blanchiment 
d’argent  a pris une vaste dimension dialectique entre  l’Est et 
l’Ouest. A la lumière de ce qui précède, on va noter les remèdes 
anti-blanchiment tant au niveau international que national. 

A . Au niveau international:

Le financement du terrorisme est en relation avec le système 
bancaire mondial de telle façon que des mesures de lutte contre 
ce financement consistent dans la comparaison entre des listes 
de terroristes connus avec les noms de donneurs d’ordre ou 
de bénéficiaires des virements internationaux ou des titulaires 
de comptes bancaires. Ce dispositif est appelé «gel des avoirs» 
puisqu’il permet, en cas de doute, au MINEFI d’ordonner 
l’établissement d’un blocage des fonds. Les Etats ont mis en 
place différents organismes et services en vue de lutter contre le 
blanchiment d’argent.
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1-En France 

Outre les Etats-Unis qui disposent de l’office of Foreign Assets 
Control(OFAC)(15), et d’une politique qui tend à gérer les systèmes 
du contrôle monétaire mondial, il suffit d’une découverte d’un 
blanchiment d’argent dans les opérations bancaires. En France 
par exemple, la sanction serait pénale: le code pénal français 
punit de 5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende 
tout acte intentionnel de blanchiment.
Ce délit expose quotidiennement les établissements de crédits, 
où il ya passage obligé du blanchiment, au moins au risque de 
poursuite de ce chef d’accusation. Les nombreuses mises en 
cause des salariés ou de mandataires sociaux de banques en 
témoignent.
Le dispositif de Traitement du renseignement et action 
contre les circuits clandestins (TRACFIN) a été mis en place 
par le Ministère  de l’Economie des finances et de l’Industrie 
(MINEFI): les établissements financiers et les banques sont 
tenus de déclarer les comportements suspects de leur clientèle. 
Ces déclarations sont traitées en interne et les plus crédibles 
sont transmises aux parquets nationaux. En 2005, 82% des 
11 500 déclarations de soupçons ont été faites en France, 
pour opérations bancaires «anormales» ou «suspectes». Celles ci 
s’accompagnent d’un certain nombre de mesures de vigilances 
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15. site officiel de l’OFAC, 2007, www.treas.com/OFAC.
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générales et particulières comme lors de l’ouverture d’un compte 
et le cadre de son fonctionnement(16).
A Bordeaux, six restaurants chinois sont soupçonnés d’avoir 
blanchi de l’argent. Un groupe d'enquêteurs de l'Office central 
en charge de la lutte contre le blanchiment d'argent au sein de 
la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) a effectué 
une descente dans six restaurants chinois de Bordeaux et de son 
agglomération, en milieu de semaine. Agissant sur commission 
rogatoire d'un juge d'instruction parisien, ils ont interpellé dix 
restaurateurs soupçonnés d'abus de biens sociaux et d'éluder 
une partie de leur recette, envoyée à des collecteurs résidant 
dans la capitale. Après 48 heures de garde à vue au commissariat 
central, les restaurateurs ont été remis en liberté. Ils devraient 
avoir bientôt la visite des agents du fiscal qui s'intéressent aussi 
au dossier(17). L’office central pour la répression de la grande 
délinquance financière (OCRGDF) de la Direction centrale de 
la police judiciaire est destinataire d’une grande partie de ces 
saisines.
2. Monaco: elle est reconnue pour ses grandes chaînes de 
casinos,  et l’on dispose du Service d’information et de contrôle 
des Circuits Financiers(SICCFIN)(18).
3. L’Italie, pays connu pour les trafics de mafias, dispose de la 
Guardia di Finanza, qui est la police financière et douanière
italienne, et qui dépend directement du ministre de l’Economie 
et des Finances et possède de nombreuses compétentes de police
judiciaire, on est devant une histoire très riche de fraudes fiscales
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16. Sites officiels : du : TRACFIN, 2007, www.tracefin.gouv.fr.
- www.sas.com, “Lutte contre le blanchiment”, France.
17. www.sud-ouest.com, “La gironde actualité, l’argent blanchi en  cuisine”, Bordeaux, le 7 mars 2009.
18. SICCFIN, 2007, www.monaco.gouv.mc.
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et des crimes présents dans certains films policiers italiens ainsi 
que dans l’imagination populaire italienne(19).

 4. La Russie  Après la guerre froide, la vague criminelle russe
 s’est étendue à travers le monde surtout  en Amérique latine et
 aux Caraïbes. Cette mafia russe  a pris ses quartiers  à Brooklyn
 et dans The Little Odessà  mais aussi à Los Angeles qui abrite la
 plus importante colonie russe aux Etats-Unis. Elle s’est installée
 aussi en Israël et à Londres, à Berlin à Prague et à Anvers
 sans oublier Amsterdam, l’Espagne et l’Amérique du Sud. Le
 blanchiment d’argent s’étendait de Chypres au Venezuela ainsi
qu’en Amérique avec la collaboration des mafias russes.
Le crime organisé prospère au mieux dans les contextes des états 
faibles.  Les faiblesses institutionnelles de longue date de la plupart 
des états d'Amérique latine et des Caraïbes, combinées avec 
l'existence d'un commerce souterrain de la drogue extrêmement 
lucratif dans l'hémisphère occidental, ont fait des pays de ce coin 
du système mondial des cibles particulièrement attrayantes pour 
les entreprises criminelles transnationales russes(20).
Le manque de transparence et de contrôle efficace, de la part 
de l'Etat, des systèmes bancaires donc l’absence du secret 
bancaire  de bien des nations latino-américaines et Caraïbes 
latines les expose particulièrement à la pénétration par les
blanchisseurs d'argent russes. Leurs institutions judiciaires et 
policières corrompues et inefficaces ont permi aux groupes 
criminels russes de fonctionner hors la loi en toute impunité.
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20. Frank Furet, “La mafia russe dans le monde”, numéro 134, novembre 2004, www.bancpublic..be/mafiarusse.



67

De même la technologie et la facilité de communication, ont 
surtout facilité la transnationalisation des activités de la mafia 
russe au cours de la dernière décennie. Dans la plupart des 
pays d'Amérique latine et des Caraïbes, les dynamiques de 
globalisation au cours des deux dernières décennies ont abouti à 
des conditions presque idéales pour la pénétration et la diffusion 
rapides du crime organisé transnational vu le grand nombres 
de pauvres sous-employés ou au chômage aboutit au besoin de 
commettre des crimes  financiers et cela pour le besoin d’argent. 
De fait, l'implication dans des activités criminelles, y compris des 
formes de crime organisé, de la part de défavorisés de la région, 
peut être vue comme une stratégie rationnelle de survie face à 
des opportunités de vie sévèrement limitées. 
D'un autre côté, les états faibles, souvent corrompus et 
fréquemment illégitimes, se sont révélés incapables de 
répondre adéquatement aux besoins désespérés de ces segments 
"marginalisés" de leurs populations, ou d'empêcher l'extension 
de la criminalité commune. 
Après avoir été retiré de la liste des pays non coopératifs à la 
lutte anti-blanchiment par le GAFI,  la Russie a deux ans 
pour perfectionner la lutte contre le blanchiment de fonds 
avant de présenter un rapport au Groupe d’action financière 
sur le blanchiment de capitaux (GAFI) en 2010, selon un 
communiqué du Service fédéral russe de suivi financier 
(Rosfinmonitoring). «Une réunion plénière du GAFI a fixé la 
date de la présentation du rapport sur la Russie portant sur les 
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défauts persistant dans son système de lutte contre le blanchiment 
d’argent. Il devrait être présenté au mois de juin 2010»(21).   
4. La Suisse avec la Convention de diligence des banques 
dispose normalement, d’un outil permettant d’identifier tout 
client d’une banque. La provenance et l’utilisation des fonds 
font également l’objet de recherche. Par ailleurs l’obligation de 
remonter jusqu’à l’ayant droit économique des fonds supprime 
les risques liés aux sociétés écrans.

La Suisse a pourtant établi en 1934 le système du secret bancaire. 
Ceci a alors créé un système très compliqué au niveau de la 
relation liant la Suisse au monde entier vu la possibilité d’ouvrir 
au sein des banques suisses des comptes anonymes ainsi que des 
comptes à numéro.

Depuis 1991,  il y a eu deux courants:

Le premier visant à l’annulation du secret bancaire pour éviter les 
fraudes fiscales et les délits financiers mais dont le désavantage 
serait le dévoilement de tout secret bancaire concernant les 
gouverneurs et les responsables politiciens du monde ce qui 
menace leurs positions et aboutit à un danger de perturbation 
ou  de  révolution dans les pays du tiers monde vu que ces pays 
sont les plus assujettis au processus du blanchiment.D’autre part 
le deuxième courant visait à établir des contre mesures ou lois

pour battre et lutter contre les fraudes fiscales, aujourd’hui ces 
fraudes monétaires sont le blanchiment d’argent et il existe des 
organismes chargés de lutter contre ce blanchiment. 
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D’après Jean Ziegler: «L’admirable helvétique qui autorise 
toutes ces opérations fructueuses-transferts illégaux, fraude 
fiscale, financement compliqué de complexes de trafics d’armes, 
de drogue, de spéculation sur les denrées alimentaires, de 
manipulation monétaire internationale recel et j’en passe- 
s’appelle le secret bancaire. Sa base légale l’article 47 de la loi 
fédérale sur les banques et caisses d’épargne»(22).

Historique du blanchiment d’argent en Suisse :

1980-1990: La Suisse est sous le feu de la critique pour blanchiment 
d'argent, notamment de la drogue ("pizza connection"), et abrite 
des fonds de dictateurs comme Marcos, Mobutu, Abacha, Taylor 
ou Duvalier. L'obligation d'annonce est renforcée en 1997 et la 
loi sur le blanchiment d'argent est adoptée en 1998.

1996-1999: Suite à de nouvelles pressions internationales, la 
commission Volcker recherche des fonds en déshérence dans 
les banques suisses et la commission Bergier étudie le rôle de 
la Suisse lors de la Seconde Guerre mondiale. Les chercheurs 
obtiennent accès aux documents nécessaires. Les banques 
publient des listes des noms.

2001: Après les attentats du 11 septembre, la Suisse accepte d'aider

les Etats-Unis à rechercher les fonds du terrorisme, maissans 
assouplir le secret bancaire. 2000-2004: Lors des négociations 
avec l'Union européenne (UE) sur la fiscalité de l'épargne et la 
lutte contre la fraude fiscale, la Suisse parvient à défendre le secret 
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bancaire pour les impôts directs. Elle accorde l'entraide judiciaire 
pour les impôts indirects comme la taxe sur la valeur ajoutée.

2008: Lors de la crise économique et financière mondiale, les 
Etats-Unis et l'UE renforcent la lutte contre les paradis fiscaux. 
La pression sur la Suisse s'accroît surtout après la divulgation 
de l'aide apportée par l'UBS aux Etats-Unis dans sa lutte contre 
l'évasion fiscale.

18 février 2009: L'UBS verse 780 millions de dollars à la 
justice américaine et livre des données bancaires aux autorités 
américaines pour mettre un terme au différend fiscal.
21 février 2009: Dans le cadre d'une plainte civile contre l'UBS, les 
autorités fiscales américaines exigent la livraison d'informations 
concernant les comptes de 52000 clients supplémentaires. 
L'UBS refuse.
6 mars 2009: Le Conseil fédéral nomme un groupe d'experts 
pour améliorer la collaboration internationale sur les délits 
fiscaux. C'est sur la base de ses recommandations qu'il décidera 
de la suite de sa stratégie(23).

Le secret bancaire joue, alors, un rôle très important dans 
l’investissement majestueux et discret de l’argent et donc par

analogie dans la facilitation du processus du blanchiment. 
Il serait presque difficile alors d’enquêter sur une opération 
d’investissement déposée par un tiers dans une banque étrangère 
et dont la source est illégale, car le demandeur ou celui qui se 
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plaint sur ce blanchisseur ne peut avoir des informations sur 
son compte bancaire, son numéro et le siège de la banque, et 
ceci existe uniquement en Suisse et au Liban surtout. D’ailleurs 
Jean Ziegler l’a bien précisé en expliquant  l’oligarchie suisse 
qui fonctionne comme le receleur indispensable du système 
capitaliste mondial, avec son butin quotidien, elle finance ses 
propres aventures étrangères; ses sociétés multinationales 
contrôlent aujourd’hui, de l’Indonésie à l’Afrique du Sud, du 
Brésil au Guatemala, des régions et des populations entières.  
Pour cela, Ziegler  a décrit la Suisse comme étant «l’empire 
ou la nation de receleurs»(24), car pour lui ce sont les grandes 
puissances étatiques et surtout les sociétés multinationales 
qui prédominent sur les Etats pauvres et soumis et cela par la 
technologie et la dématérialisation. c’est donc le monopole du 
savoir technologique, expérimental, scientifique concentré sur 
l’argent et les armes, et produit par les entreprises transnationales 
du centre d’aujourd’hui, la dépendance quasi-totale économique, 
politique, culturelle et existentielle des peuples soumis(25).

Il faut bien préciser que  les membres du G7 devenu  le G8,  
ont mis en place en 1989 le Groupe d’Action Financière sur 
le blanchiment des capitaux (GAFI) ou en anglais le Financial 
Action Task Force (FATF). Depuis ce dernier s’est élargi à d’autres 
membres. L’Union économique et monétaire (UEMOA) a, dans

DÉFENSE NATIONALE  - AVRIL 2009

Le Blanchiment D’argent Et l’avenir du secret bancaire

Dahlia KHOURY

24. Jean Ziegler, op.cit, p12.
25. Ibid., p27.



72

une directive de 2002, réaffirmé sa volonté de lutter contre le 
blanchiment d’argent(26).    

Quels sont les pays non coopératifs dans la lutte contre le 
blanchiment d’argent?

Le groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux 
(GAFI) a annoncé des sanctions appelées «contres mesures», 
contre le Nigeria et l’Ukraine. Ces sanctions s’appliqueront si ces 
deux pays n’apportent pas de modifications à leurs législations ce 
qui implique que le GAFI appliquera ces contres mesures en cas 
de non coopération de ces dits pays à la lutte anti-blanchiment 
(2002).

D’autre part le GAFI a annoncé qu’il avait retiré la Russie, les îles 
Marshall et la Dominique de sa liste noire des pays  ne coopérant 
pas à la lutte anti-blanchiment en 2002.

La liste noire des pays non coopératifs comprend désormais les 
pays suivants: le Guatemala, l’Indonésie, la Birmanie, l’Ukraine, 
Nauru(Pacifique), le Nigeria, les Philippines, Saint-Vincent-et-
les-Grenadines (Caraïbes), les Iles Cook, et grenade (Petites 
Antilles).
En juin 2002, le GAFI avait retiré quatre pays: la Hongrie, le Liban, 
l’ Israël et le Saint-Kitts-Et-Nevis(Caraïbes). En juin 2001, ce 
sont les Bahamas, les Iles Caïmans, le Liechtenstein et le Panama 
qui avaient été rayés de cette liste.
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Le groupe d’action financière sur le blanchiment des capitaux 
(GAFI), dont le secrétariat est installé dans les locaux de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Economique 
(OCDE) à Paris, était réuni en séance plénière à Paris en 2002(27).
On peut conclure que la liste noire du GAFI n’est pas close,  car 
les pays y figurant pourraint en sortir en fonction de l’évolution 
de leur législation qui réprimera le blanchiment. On ne peut 
pas cerner les centaines d’exemples fraichissant notre recherche, 
mais on peut citer quelques uns:
Les Banques arrivent naturellement en tête assurant plus de 
80% des 12 047 dénonciations auprès du Tracfin, en petite 
hausse de 3.6% ce qui relève prudemment l’organisme. Les 
casinos par contre comportent seulement 0.2% de déclarations 
de soupçons.
-Une entreprise de construction de maisons individuelles 
rémunérant ses employés sous forme de cartes téléphoniques 
prépayées ou d’appareils électroménagers, a gagné un million 
d’euros en huit mois.
-Une société de négoce de produits laitiers faisait valser les 
hectolitres en Europe de 9 millions d’euros en 18 mois en vue 
d’échapper aux quotas laitiers nationaux.
-Un heureux gagnant de plus d’un million d’euros auprès de la 
Française des jeux était en réalité comptable dans une association 
dont il détournait les chèques, tentant de les faire passer pour
des gains de loto. Ou encore un ressortissant d’un pays de l’Est 
connu pour ses liens avec le crime organisé achetant pour 26
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millions d’euros une villa azuréenne et un château, via deux 
sociétés de paille alimentés par un compte chypriote(28).
On peut dire que l’avenir s’avère rose pour le blanchiment 
d’argent vu que le GAFI, regroupant les organismes anti-
blanchiment dont le TRACFIN en fait partie, a le bonheur 
d’annoncer que sa liste noire est désormais vide. Mais tous les 
pays à travers le monde doivent coopérer pour combattre l’hydre 
du blanchiment.
Le mauvais exemple vient parfois des plus grandes puissances, 
le Japon a exclu de sa loi anticorruption les filiales nippones 
basées à l’étranger puis leur a laissé une marge d’appréciation 
en interdisant les pots-de-vin versés à la signature d’un marché, 
même s’il s’agissait simplement d’instaurer de bonnes relations 
avec un pays émergent.
D’autre part, la récente vente de 72 chasseurs Typhon en Arabie 
Saoudite, a été décerné par le microsome militaro-industriel 
comme le record mondial des commissions occultes, la justice 
de sa Majesté a fermé le dossier en vue de protéger l’intérêt 
national(29).
Ces exemples de grande puissance, ne faisant pas partie de la 
liste noire, ont désormais recours au blanchiment sans sanctions 
pour protéger soi- disant l’intérêt national,  révèlent une certaine 
hypocrisie.
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Rôle des textes législatifs dans la lutte anti-blanchiment:
Ces obligations de lutte citées, contre le blanchiment, ont parfois 
du mal à se concilier avec d’autres textes législatifs :
-Le secret bancaire: quasiment tous les pays du monde n’ont 
plus le secret bancaire, sauf le Liban et la Suisse. Ce système 
aide les banques ou les établissements de crédit à communiquer 
la situation de leurs clients plus facilement et aussi avec d’autres 
banques, donc échange d’informations sur les clients entre les 
banques. Mais ce secret bancaire existe toujours au Liban et en 
Suisse et facilite le processus du blanchiment. 
Quel sera donc l’avenir monétaire dans ces deux pays et quel 
sera l’avenir du secret bancaire ? Restera-t-il l’élément essentiel 
et garanti pour les blanchisseurs?
-Le CNIL a autorisé un régime dérogatoire pour les systèmes de 
traitement de données liés à la lutte anti-blanchiment et contre 
le financement du terrorisme.
-Le «droit au compte», qui permet à la Banque de France 
d’imposer à un client un établissement de crédit pour la tenue 
de son compte, peut affecter la mise en œuvre par les banques 
des dispositions anti-blanchiment. En effet de nombreuses 
banques rompent leurs relations avec un client faisant l’objet 
d’une déclaration de soupçons pour ne pas se voir reprocher 
dans le cadre d’une enquête pénale sur le blanchiment comme 
complice.
Après avoir présenté les organismes chargés de lutte anti-
blanchiment au plan international ainsi que les projets lois 
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en guise et les lois qui entrerons en vigueur, on va procéder 
au plan national et analyser la situation libanaise au niveau du 
blanchiment d’argent ainsi que ses moyens de lutte contre cette 
corruption ou ce délit financier.

B- Au niveau national:
Le Liban:
Le système bancaire libanais étant  libéral, il n’y aucune restriction 
sur le mouvement de contrôle des changes, la monnaie serait 
totalement convertible. La loi de 1956 instituant le secret 
bancaire absolu, protège l’épargnant et l’investisseur ainsi que la 
loi contre le blanchiment d’argent, donc pas de restrictions sur 
le mouvement ou transferts de capitaux ou de changes(30).
Ceci implique que l’élaboration de ce secret bancaire facilite 
le processus de blanchiment d’argent et rend la lutte anti-
blanchiment plus ou moins compliquée. Quel est l’organisme 
au Liban chargé de lutter contre le blanchiment d’argent? quelles 
sont ses normes ou ses lois?
La lutte anti-blanchiment instaurée au Liban par la loi 318 et 
adoptée par le parlement en avril 2001, a permis de rayer le Liban 
de la liste noire du GAFI.
D’après l’article 3 de la loi 318 relative à la lutte contre le
blanchiment d’argent, les blanchisseurs sont punis d’une peine
d’emprisonnement pouvant s’étendre de trois à sept ans et d’une 
amende d’au moins vingt millions de livres libanaises.
D’après l’article 5 de cette loi, les banques et leurs employés 
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doivent lutter contre les opérations blanchiment d’après:
1-La reconnaissance du client «know Ur Customer»:
Cette étape est l’élément essentiel dans la lutte anti-blanchiment 
et se fait dès l’ouverture d’un compte, les banques doivent avoir 
un dossier d’informations sur chaque client, personne civile ou 
morale, ou titulaire de droit économique. D’après l’article 5:
-les banques doivent s’assurer de la véritable identité du 
client ainsi que du lieu de sa résidence et de tous les détails le 
concernant.
-les personnes morales doivent présenter une copie conforme 
effectuée par le règlement général pour tout genre de sociétés, 
un document de l’enregistrement de la société dans le registre 
commercial.
2-La reconnaissance du titulaire de droit économique:
Les clients lors de leur ouverture d’un compte, doivent spécifier 
si le compte ouvert en leur nom leurs appartient ou appartient à 
un tiers, et ils doivent inscrire ces informations dans un dossier 
relatif à l’identité de la personne titulaire de droit économique. 
Ce dossier montrera la vraie identité du client qui peut être un 
titulaire de droit ou mandataire.
Il est essentiel aussi d’identifier l’exercice du client, ses opérations 
bancaires,  la source de son argent ainsi que ses revenus mensuels 
et futurs.
3-La reconnaissance du client de passage:
Chaque opération bancaire faite pour un client nécessite 
l’ouverture d’un compte comportant le nom de ce client. Les 

DÉFENSE NATIONALE  - AVRIL 2009

Le Blanchiment D’argent Et l’avenir du secret bancaire

Dahlia KHOURY



78

banques n’acceptent pas d’effectuer des opérations pour des 
clients de passage, c'est-à-dire n’ayant pas un compte à la banque. 
Ceci implique que chaque client doit ouvrir un compte en son 
nom pour pouvoir procéder aux opérations bancaires après 
l’autorisation du directeur de la branche bancaire.
4- La loi 318
Tous ces moyens n’empêchent pas désormais le blanchiment 
d’argent. Le législateur a élaboré des lois pour lutter contre 
l’argent sale d’après la loi 318.
La lutte  contre le blanchiment se fait par:
a- Le contrôle journalier
Toutes les branches de chaque banque vérifient chaque jour:
- Les actifs et les passifs dont le montant est supérieur à 10 000 
dollars.
-Les actifs et passifs par des virements ou chèques dont le 
montant est supérieur à 150 000 dollars.
b- Le contrôle mensuel
Les branches bancaires contrôlent chaque mois les sources des 
opérations bancaires par monnaie courante ou par chèques ou 
virements et dont le montant est supérieur à 100 000 dollars.
5- La déclaration de soupçons
Chaque employé est responsable dans la lutte anti-blanchiment. 
Le commissaire de surveillance de la banque ou (Compliance 
Officer), est chargé de déceler tous les soupçons de  
blanchiment.
L’Unité administrative de la Commission pour la collecte des 
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informations financières sera l’autorité compétente pour suivre, 
recueillir et classer les informations concernant les opérations 
de blanchiment (Compliance Unit).
La commission d’enquête spéciale sera constituée auprès de la 
banque du Liban, sa mission est d’enquêter sur les opérations de 
blanchiment des capitaux et de veiller au respect des règles de la 
loi 318. (Compliance Comity).
Seule la commission d’enquête spéciale à la Banque du Liban,  
a le droit de prendre une décision pour lever le secret bancaire, 
de même les comptes des clients ne peuvent être gelés que par 
une décision de cette Commission et cela pour une période 
de 5 jours renouvelables une seule fois, cette décision de geler 
provisoirement les comptes dans le cas d’éventuels  soupçons 
sur l’existence d’un délit de blanchiment de capitaux.
Cette commission d’Enquête Spéciale est formée par le gouverneur 
de la Banque du Liban, du président de la Commission de 
Contrôle des Banques, et du juge nommé membre de la Haute 
Commission Bancaire et de deux membres, l’un principal et 
un autre suppléant, nommés par le Conseil des ministres sur 
proposition du Gouverneur de la Banque du Liban.
6- Autres indices:
D’autre part, les indices sur lesquels l’employé à la banque se 
base pour déclarer un soupçon de blanchiment sont:
-Les opérations «cambio» énormes et répétitives de sommes 
d’argent.
-L’échange d’une importante quantité de petites sommes par de  
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grandes sommes d’argent.
-Le dépôt de grandes sommes et des dépôts répétitifs qui 
dépassent le revenu ou les exercices habituels du client.
-L’utilisation d’un compte pour le virement d’importantes 
sommes pour des pays étrangers ou pour recevoir des virements  
qui peuvent démontrent à la banque que le client n’a pas 
l’habitude d’effectuer de telles  opérations bancaires.
-Recevoir des chèques de grandes sommes soi-disant comme 
source du poker.
-Les grandes opérations répétitives d’une société offshore que la 
banque considère non conforme à l’exercice de la société(31).
Le Liban a donc, pu rapidement se mettre en conformité avec 
les exigences actuelles de la lutte anti-blanchiment,  consolidant 
ainsi son rôle de place financière internationale de Beyrouth. 
Déjà, des résultats tangibles ont étés enregistrés, ils sont un 
encouragement à continuer à assainir la situation financière, 
à moderniser  l’appareil de l’Etat et à permettre à l’économie 
libanaise de participer au premier plan et en force dans la 
compétition internationale.
Reste le problème du secret bancaire existant au Liban ainsi 
qu’en Suisse, son existence désormais augmente le taux de 
blanchiment et reste l’outil indispensable des blanchisseurs.
La situation conflictuelle entre le blanchiment d’argent et le 
secret bancaire ainsi que les mesures et les contraintes imposées 
par les organismes chargés de lutte anti-blanchiment, a conduit à 
une quasi élimination du secret bancaire. Reste un élément ambigu,
le lien entre  la politique et l’économie ainsi que l’interaction
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vague entre les deux secteurs privé et public au nom de la liberté 
et de la démocratie qui pourraient être vidés potentiellement de 
leurs contenus.

Conclusion:

Le blanchiment d’argent est un phénomène affectant les 
économies des pays et influençant leur situation  financière.
On remarque que plus le pays a une économie faible et plus son 
taux de blanchiment d’argent est élevé, en d’autres termes, les 
pays pauvres sont les pays les plus assujettis à ce genre de crime 
financier. Pourtant les pays riches ou les grandes puissances 
n’échappent pas au processus de blanchiment, mais leurs 
techniques y sont plus développées et protégées parfois par les 
chefs d’Etats, comme par exemple les guerres et le financement 
du terrorisme. Il existe néanmoins des pays arabes riches 
adhérant et participant au financement de ces guerres, il en est 
de même pour les pays d’Europe et d’Amérique, ce financement 
des guerres se rattachant alors au processus de blanchiment 
d’argent. Mais ces grandes puissances ont su comment blanchir 
les grandes opérations de l’économie politique discrètement, tels 
que les guerres, les investissements dans les pays ayant un secret 
bancaire comme la Suisse et le Liban, ces grandes puissances 
disposant de grandes sociétés multinationales dominent les Etats 
pauvres. On est arrivé à un point où  la société multinationale a 
un pouvoir sur le peuple et tout le territoire. Donc l’agresseur 
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principal des peuples pauvres n’est plus l’Etat capitaliste mais le 
système capitaliste qui agit sans utiliser son instrument ancien 
qu’est  l’Etat. 
Ceci implique le rattachement ou le lien qu’entrave le 
blanchiment  avec  l’économie politi que ainsi  que  
l’importance des sociétés multinationales  dans les  opérations 
de blanchiment.
Depuis 2002, le groupe d’action financière pour le blanchiment 
des capitaux, le GAFI ayant annoncé que sa liste noire est presque 
vide, dessine à l’horizon de l’économie un avenir meilleur,  et ceci 
grâce à la multiplication des luttes anti-blanchiment à travers le 
monde, ainsi que l’élaboration de lois et règles pour cette lutte et 
la création d’organismes chargés de lutter contre toute opération 
du blanchiment. Mais ceci est confronté par  la protection 
illégale parfois des grandes puissances de leurs opérations de 
blanchiment pour des buts politiques, donc apparemment il 
est vrai que quelques pays on été rayés de la liste noire mais 
en réalité il existe beaucoup de pays riches en Europe et en 
Amérique qui continuent à blanchir de l’argent sans pouvoir 
être arrêtés vu leurs grandes puissances et leur  ascendant sur les 
plans  économique, politique et autoritaire sur les pays du tiers 
monde: cela s’appelle  la mondialisation au plan économique et 
politique. Donc tous les pays sont auteurs du blanchiment mais 
le taux s’observe plus chez les pays pauvres, vu que ces derniers 
n’ont pas de  politique ni d’économie  développées.
Enfin le remède étant aujourd’hui les luttes anti-blanchiment 
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ainsi que  les organismes spécialisés et chargés de lutter contre 
ce délit, ce remède serait-il suffisant pour le problème du 
blanchiment? N’existe-t-il pas un autre moyen pour poursuivre 
les grands criminels et grands chefs d’Etats se cachant derrière 
les coulisses et incitant des personnes à poursuivre ces opérations 
de blanchiment? Comment abolir le pouvoir dominateur 
et dictatorial économique de ces grands pouvoirs étatiques 
se cachant derrière de nombreux scandales de blanchiment 
d’argent ? Malheureusement, la réponse est négative car 
aujourd’hui la politique joue un rôle très efficace dans la 
protection des personnes politiques pouvant s’avérer de vrais 
criminels financiers.
Apparemment et d’après le GAFI, le taux du blanchiment serait 
en train de diminuer dans les pays qui faisaient partie de la liste 
noire, le plus fameux exemple serait celui de notre pays, le Liban, 
l’élaboration de la loi 318 en 2001 a permis la création d’une 
Commission d’Enquête Spéciale à la Banque du Liban afin dew 
rechercher les indices de blanchiment et de sanctionner toute 
personne responsable de ce crime.
Cette Commission est dénommée SIC, large département à 
la Banque du Liban, à Hamra, dont le but est de lutter contre 
le blanchiment d’argent, en faisant geler les comptes qui sont 
objet de soupçons. Elle a permi au Liban d’échapper à la liste 
noire du GAFI. Pour conclure le Liban a su comment faire face 
à la crise financière. De même l’élaboration de la loi 318 a été 
un grand pas pour fortifier l’économie libanaise, la rendre plus 
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efficace au niveau national et renforçer les relations avec les pays 
étrangers.
Espérons que pour les années à venir la liste noire du GAFI serait 
vide pour enfin aboutir à une prospérité économique mondiale, 
que les criminels seraient enfin entrainés en justice surtout les 
grands criminels ou chefs d’Etas mais cela pourrait aboutir à des 
révolutions et à des guerres ainsi qu’à des assassinats, donc le 
secret bancaire demeure aujourd’hui l’obstacle dans le logiciel 
de lutte anti-blanchiment.
Mais malheureusement le crime ne pourrait être éliminé avec 
l’existence d’Etats dans le besoin  et de groupements politiques 
protégeant l’esprit de guerres; le blanchiment d’argent serait  
alors toujours présent puisqu’il est la nourriture de personnes 
corruptibles.
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ANNEXE

Loi No. 318, la lutte contre le blanchiment de capitaux

 

Le Parlement a adopté, et le président de la République promulgue le texte de 

loi suivant :

Article 1: Sont considérés comme étant des capitaux illicites, au sens de la 

présente loi, les biens de quelque nature qu’ils soient qui proviennent de 

l’accomplissement de l’un des délits énumérés ci-après :

1- la culture des plantes narcotiques, leur fabrication ou leur 

commercialisation.

2-  les délits  commis  par  les associations de malfaiteurs, mentionnés 

aux articles  335  et 336 du code pénal,  reconnus comme étant des crimes 

organises.

3- Les actes de terrorisme tels que mentionnés aux articles 314, 315 et 316 

du code pénal.

4- le commerce illicite des armes.

5- les délits de vol ou de détournement de fonds publics ou prives ou 

leur appropriation par des moyens frauduleux et qui sont passibles, 

conformément au droit libanais, d’une peine criminelle.

6- La contrefaçon de la monnaie ou des documents officiels.

Article 2: 

Est considéré blanchiment de capitaux tout acte destiné à :

1- dissimuler l’origine réelle des capitaux illicites, ou à faire, de quelque 

manière que ce soit, une fausse déclaration quant à leur origine réelle.

2- Transférer ou échanger lesdits capitaux tout en connaissant qu’il s’agit 

de capitaux illicites dans le but de dissimuler leur origine ou d’aider une 
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personne impliquée dans un tel délit à échapper à sa responsabilité.

3- acquérir lesdits capitaux illicites, les détenir, les utiliser ou les investir 

dans l’achat des biens meubles ou immeubles ou dans des opérations 

financières tout en sachant qu’il s’agit de capitaux illicites.

Article 3: 

Sera puni d’une peine d’emprisonnement pouvant s’étendre de trois à 

sept ans et d’une amende d’au moins vingt millions de livres libanaises 

quiconque aura entrepris, intervenue ou participé à des opérations de 

blanchiment de capitaux.

Article 4: 

Il incombe aux institutions non soumises à la loi du 3/9/1956 relatives au 

secret bancaire, y compris les entreprises individuelles ainsi que les bureaux 

de change, les sociétés d’intermédiation financières, les sociétés de crédit-

bail, les organismes de placement collectifs, les compagnies d’assurance, les 

sociétés de promotion, de construction et de vente d’immeubles ainsi que 

les commerçants de produits de grande valeur (bijoux, pierres précieuses, or, 

œuvres d’art, antiquités), de tenir des registres spéciaux pour les opérations 

dont la valeur dépasserait le montant déterminé par la Banque du Liban 

dans le règlement et pris en vertu de l’article 5 de la présente loi.

Il leur incombe aussi de s’assurer de l’identité et des adresses de leurs clients 

conformément à des documents officiels dont leurs photocopies ainsi que 

celles relatives aux opérations seront conservées par devers eux pour une 

période de cinq ans au minimum.

Article 5: 

Il incombe aux institutions soumises à la loi du 3/9/1956 relative au 

secret bancaire de procéder au contrôle des opérations réalisées avec leur 

DÉFENSE NATIONALE  - AVRIL 2009

Le Blanchiment D’argent Et l’avenir du secret bancaire

Dahlia KHOURY



87

clientèle afin d’éviter d’être impliquées dans des opérations susceptibles de 

dissimuler un blanchiment de capitaux provenant des délits énumérés dans 

la présente loi.

Les règles dudit contrôle seront fixées en vertu d’un règlement qui sera 

pris et publié par la Banque du Liban dans un délai d’un mois à dater de 

l’entrée en vigueur de la présente loi. Il devra comporter, au minimum, les 

obligations suivantes :

a- s’assurer de la véritable identité des clients permanents des banques 

et des institutions financières ainsi que de l’identité du titulaire du droit 

économique au cas où les opérations ont lieu par l’intermédiaire de 

mandataires ou des sociétés ou à travers des comptes numérotés.

b- appliquer les mêmes procédures de contrôle concernant les clients de 

passage au cas où l’opération ou toute une série d’opérations dépasserait un 

montant déterminé.

c- Conserver, pour une période de cinq ans au minimum après l’achèvement 

des opérations ou la clôture des comptes, les photocopies des documents 

relatifs aux dites opérations et aux documents officiels relatifs à l’identité 

des opérateurs.

d- déterminer les indices susceptibles de révéler l’existence d’opérations 

de blanchiment de capitaux, ainsi que les principes de diligence afin de 

détecter les opérations suspectes.

e- l’engagement des banques et des institutions financières de s’abstenir de 

délivrer des attestations contraires à la réalité des faits destinées à induire 

en erreur les autorités administratives ou judiciaires.

f-  la vérification par les commissaires de surveillance des banques et 

des institutions financières du respect par ces dernières des dispositions 
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du règlement objet du présent article ainsi que la communication au 

Gouverneur de la Banque de toute infraction à ce sujet.

Article 6:

1- Une entité indépendante à caractère judiciaire dotée de la personnalité 

morale, dénommée Commission d’Enquête Spéciale (ci-après 

la «Commission»), sera constituée auprès de la Banque du Liban. Elle ne 

sera pas soumise, dans l’exercice de ses fonctions, à l’autorité de la Banque 

du Liban. Sa mission est d’enquêter sur les opérations de blanchiment de 

capitaux et de veiller au respect des règles et des procédures mentionnées 

dans la présente loi.

2- La Commission d’Enquête Spéciale sera formée comme suit :

- le Gouverneur de la Banque du Liban et en cas d’empêchement un des 

sous-gouverneurs dûment mandaté par lui.

- Le Président de la Commission de Contrôle des Banques et en cas 

d’empêchement un des membres de ladite commission dûment mandaté 

par lui.

- Le juge nommé membre de la Haute Commission Bancaire et en cas 

d’empêchement un juge suppléant nommé par le Conseil Supérieur de 

la Magistrature pour une durée équivalente à celle de celui initialement 

nommé.

- Un membre principal et un membre suppléant nommés par le Conseil 

des ministres sur proposition du Gouverneur de la Banque du Liban.

3- La Commission d’Enquête Spéciale nommera un secrétaire à temps plein 

qui sera responsable des missions qui lui seront confiées, de l’exécution 

des décisions de la «Commission» et de la supervision directe d’un organe 

spécial composé d’enquêteurs mandatés par la «Commission» afin de 
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contrôler et de vérifier l’exécution des obligations mentionnées dans la 

présente loi. Ledit contrôle doit s’opérer de manière continuelle sans qu’il 

ne puisse être opposé à l’un quelconque d’entre eux les dispositions de la 

loi du 3/9/1956 relative au secret bancaire.

4- La mission de la Commission d’Enquête spéciale est de procéder à des 

investigations relatives aux opérations suspectées des constituer des délits 

de blanchiment de capitaux. Elle statue sur le sérieux des preuves et des 

présomptions relatives aux délits commis ou à l’un d’eux.

Le droit de décider de la levée du secret bancaire au profit des autorités 

judiciaires compétentes et de la Haute Commission Bancaire représentée 

par son Président revient exclusivement à la «Commission», lorsque des 

comptes ouverts, auprès des banques ou des institutions financières sont 

suspects d’être utilisés à des fin de blanchiment de capitaux.

5-  La «Commission» se réunira, sur convocation de son président, deux 

fois par mois au minimum et chaque fois que cela s’avère nécessaire. Le 

quorum légal ne sera atteint que par la présence de trois de ses membres 

au minimum.

6- Les décisions de la «commission» seront prises à la majorité des 

voix présentes et en cas d’égalité des voix celle du président sera 

prépondérante.

7- La «Commission» établira, dans un délai d’un mois à dater de la 

promulgation de la présente Loi, un règlement relatif à son fonctionnement 

et les statuts concernant son personnel et ses contractuels assujettis au droit 

privé, notamment à l’obligation de respecter la confidentialité.

Dans le cadre du budget préparé par «la Commission» et approuvé par le 

Conseil Central de la Banque du Liban, les dépenses de la «Commission» 
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et des organes qui relèvent d’elle sont assumées par la Banque du Liban.

Article 7:

1- Il incombe aux personnes mentionnées aux articles 4 et 5 de la présente 

loi de communiquer instantanément à la «Commission» les détails des 

opérations qu’elle suspectent de dissimuler des opérations de blanchiment 

de capitaux.

2- Il incombe aux inspecteurs de la Commission de Contrôle des Banques 

de déclarer à la «Commission» les opérations auxquelles ils ont accès à 

l’occasion de l’accomplissement de leurs missions et qu’ils suspectent de 

dissimuler un blanchiment de capitaux.

La déclaration doit se faire par le biais du Président de la Commission de 

Contrôle des Banques.

Article 8:

1- La «Commission» se réunit immédiatement soit, dès la réception des 

informations de la part des personnes mentionnées à l’article 7 supra soit 

dès la réception des informations qui lui sont rapportées par les autorités 

officielles libanaises ou étrangères.

2- Après vérification des informations reçues, la «Commission» prendra, 

dans un délai de trois jours ouvrés, la décision de geler provisoirement le ou 

les comptes suspects pour une période de cinq jours ouvrés, renouvelable 

une seule fois, si l’origine des capitaux demeure inconnue ou suspectée de 

provenir de délits de blanchiment de capitaux. Au cours de ladite période, 

la «Commission» continuera ses investigations quant au compte ou les 

comptes suspect(s), soit directement soit par l’intermédiaire d’un de ses 

membres ou d’un de ses responsables concernés et mandatés à cette fin ou 

de son secrétaire général ou par l‘intermédiaire de ceux qu’elle nommera 
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parmi les commissaires de surveillance. Chacun d’eux s’acquittera de sa 

mission dans le respect du secret et sans que lui soient opposables les 

dispositions de la loi du 3/9/1956 relative au secret bancaire.

3- Au terme de ses investigations et durant la période de gel temporaire 

du compte ou des comptes suspect(s) la «Commission» devra prendre 

une décision définitive soit de libérer ledit compte s’il lui apparaît que 

l’origine des capitaux n’est pas illicite, soit de lever le secret bancaire et de 

maintenir le gel desdits comptes suspects. Si, après l’expiration du délai 

tel que mentionné au paragraphe 2 supra, la «Commission» ne prend 

aucune décision, le gel du compte est levé d’office. Les décisions de la 

«Commission» ne peuvent faire l’objet d’aucune forme de recours ordinaire 

ou extraordinaire, administratif ou judiciaire, y compris le recours pour 

abus de pouvoir.

4- En cas d’accord sur la levée du secret bancaire, la «Commission» devra 

transmettre une copie certifiée conforme de sa décision définitive motivée 

au Procureur Général  près la Cour de Cassation, à la Haute Autorité 

Bancaire en la personne de son Président, à la personne et la banque 

concernées ainsi qu’à l’autorité étrangère concernée. Dans ce dernier cas 

la transmission pourrait se faire soit directement, soit par l’organe par 

l’intermédiaire duquel les informations ont été reçues.

Article 9: 

Le Président de la «Commission» ou toute personne directement mandatée 

par lui peut entrer en contact avec les autorités judiciaires, administratives, 

financières ou celles responsables de la sécurité, qu’elles soient libanaises 

ou étrangères, afin de demander des informations ou d’être informé(e) 

des détails des investigations préalablement entreprises concernant des 
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affaires liées ou rattachées à celles menées par la «Commission». Les 

autorités libanaises sont tenues de répondre immédiatement à la requête 

d’information.

Article 10: 

La «Commission» constituera un organe central dénommé l’Unité 

administrative pour la collecte des informations financières, qui sera 

l’autorité compétente et la centrale officielle pour suivre, recueillir et classer 

les informations concernant les opérations de blanchiment de capitaux, 

et pour procéder à un échange d’informations avec ses homologues 

étrangers.

Il incombe à l’Unité administrative pour la collecte des informations 

financières d’informer la «Commission», de manière régulière, des 

informations qu’elle détient concernant les délits de blanchiment de 

capitaux.

La «Commission» déterminera le nombre des membres de cette unité et 

leurs émoluments. En cas de besoin, elle prendra à leur égard les mesures 

disciplinaires qui s’imposent, y compris leur licenciement en cas de 

manquement à leurs devoirs sans que cela ne fasse obstacle aux poursuites 

au pénal ou au civil qu’ils seraient susceptibles d’encourir. Il leur sera 

appliqué toutes les obligations auxquelles sont soumis les membres de la 

«Commission», notamment l’obligation de confidentialité.

Article 11: 

A l’exception de la décision de la «Commission» de lever le secret bancaire, 

l’obligation de déclaration prévue dans la présente loi et qui incombe à 

toute personne physique ou morale ainsi que les documents présentés à 

cette fin revêtent un caractère de confidentialité absolue.
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Il en est de même des documents relatifs à la procédure d’investigation à 

quelque degré que ce soit.

Article 12: 

Le Président, les membres de la «Commission», son personnel ou les 

personnes dûment mandatées par elle jouiront d’une immunité en 

s’acquittant de leurs tâches conformément aux dispositions de la présente 

loi. En conséquence, ils ne peuvent être poursuivis en justice collectivement 

ou individuellement, civilement ou pénalement pour tout acte accompli 

dans l’exercice de leurs missions, notamment au titre des délits mentionnés 

dans la loi du 3/9/1956 relative au secret bancaire sauf en cas de violation 

dudit secret.

La banque et ses employés jouiront pareillement de la même immunité lors 

de l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de la présente 

loi ou conformément aux décisions de la «Commission».

Article 13: 

Sera punie d’une peine d’emprisonnement pour une période pouvant 

s’étendre de 2 mois à 1 an et d’une amende d’un montant maximum de dix 

millions de livres libanaises ou de l’une desdites sanctions, toute personne 

qui violerait les dispositions des articles 4,5,7 et 11 de la présente loi.

Article 14: 

Seront confisqués au profit de l’Etat les biens meubles et immeubles dont 

il est fait preuve en vertu d’un jugement définitif qu’ifs se rapportent à, ou 

qu’ils proviennent de, l’un des délits énumérés à l’article 1 de la présente 

loi à moins que leur détenteurs ne prouvent, par devant les tribunaux, leurs 

droits légitimes y afférents.
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Article 15: 

Sont annulées les réserves formulées à l’article 1, paragraphes 2, 3 et 4 de 

la loi no 425 du 15/5/1995 relative à l’autorisation de ratifier la Convention 

des Nations-Unies de 1988 relative à la lutte contre le commerce illicite 

des stupéfiants et des hallucinogènes ainsi que l’article 132 de la loi no 

673 du 16/3/1998 relative aux stupéfiants, aux hallucinogènes et aux 

psychotropes.

Article 16: 

Sont considéré, à dater de l’entrée en vigueur de la présente loi, toutes 

dispositions contraires ou non conformes aux dispositions de la présente 

loi notamment celles de la loi no 673 du 3/9/1956 relative au secret 

bancaire et celles de la loi no 673 du 16/3/1998 relative aux stupéfiants, aux 

hallucinogènes et aux psychotropes.

Article 17: 

La présente loi entrera en vigueur dès sa publication au journal officiel.

Baabda, le 20 Avril 2002.
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The United States Openness towards Syria: a difficult 
yet not an impossible task

During three decades, the US – Syrian relations hasn’t witnessed 
any form of stability and positive interaction except for the period 
extending from the Kuwait Liberation war in 1991 due to Syrian 
military participation side by side with the allied forces in that 
war.
However, the mandate of Georges W. Bush witnessed a Syrian – 
US confrontation since President Bush considered Syria as part of 
the Axis of Evil threatening the United States.
The deterioration in the US – Syrian relations took its toll to the 
maximum in the aftermath of the American decision to invade Iraq 
in March 2003. During that stage, both Syria and Iran opposed 
the American occupation and thus Syria was accused of opening 
its border in front of the foreign fighters who were willing to fight 
the allied forces inside Iraq. Consequently, the relations between 
the two nations suffered from additional blows when the United 
States accused the Syrian regime of assassinating Prime Minister 
Rafik Hariri and supporting Hezbollah during the War of July 
2006. In the same regard, the United States also accused Syria of 
supporting Hamas in the execution of the Coup d’état that it led 
in Gaza against the Palestinian Authority and against Fateh or-
ganization.
As a result of these confrontations with Syria, the United States 
decided to withdraw its Ambassador from Damascus and imposed 
a series of sanctions against a group of Syrian individuals and 
corporations by accusing the Syrian regime of supporting the in-
filtrators or ……..
When President Obama declared his will to open up towards 
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Syria, he realized the huge deterioration which struck the com-
mon relations. Furthermore, President Obama also realized the 
difficulty of overcoming all the accusations raised against Syria 
by the Bush Administration. Therefore, Obama decided to build 
new relations with Syria based on the positive development which 
recently occurred in the Syrian stance concerning Iraq and Leba-
non and based on the declaration of President Bashar Assad who 
expressed his desire to start direct negotiations with Israel under 
the patronage of the United States.
When Secretary Hilary Clinton visited the Middle East recently, 
she felt that the region is living in a state of unrest and that the 
major regional players has no confidence in each others. It seems 
as though that Mrs. Clinton realized that the solutions for many 
of the current regional crises are in Syria’s hands.
What are the reasons and facts that empower Syria with this great 
influence in many arenas and in more than a few issues? What is 
the necessary approach which can transform this influence to the 
benefit of peace and stability.
The American Administration understands the importance of the 
Syrian role, not only regarding the disarmament process and con-
trolling the situation in Lebanon and Palestine, but also concern-
ing the importance of this role in ensuring stability in Iraq after 
the American withdrawal which president Obama has promised 
to conduct during 2011.
Therefore, this research aims at exploring the possibilities and 
obstacles which the United States openness towards Syria might 
encounter and requires to analyze the position of Syria as a major 
player in the region’s affairs and its capability to produce a posi-
tive or negative effect over the problems and crises of the region. 
The research also discusses all the Syrian and American concerns 
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and the available choices to deal with the deteriorated relations 
between Washington and Damascus.
It is most important to analyze all the differences, whether those 
related to Lebanon (The International Tribunal, the International 
resolutions, Hezbollah’s weapons), or those related to Iraq, the sit-
uation in Gaza, the relation with Hamas or the Syrian – Iranian 
relations. The research also designates a part to discuss the possi-
bilities of reaching a peace agreement between Syria and Israel in 
return for an Israeli withdrawal from the Golan Heights.
Finally, a number of conclusions must be drawn regarding the ex-
pectations of the success or failure of the openness process and the 
consequences of these results over the stability and future of the 
region.
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The Food Security of Developing Countries in the 
Era of Globalization 

The last three decades of the twentieth century has witnessed 
a series of huge economic crises which produced a batch of ma-
jor changes on the international level, mainly the end of the 
Cold War that resulted in the collapse of the Socialist Front, 
the breakdown of the Soviet Union, the unipolar hegemony of 
the west and a series of civil wars which resulted in the disin-
tegration of many countries in addition to drawing many new 
human and geographic maps.
In this atmosphere, the idea of globalization predominated 
with its financial, technological, economic, cultural, political, 
environmental, geographic and sociological dimensions.
And in this concern, Globalization and the collateral Neo-
Liberalism - which was revived in the late seventies after 
liberalism cleared the way completely for the strategy of in-
tervention  since the twentieth century’s thirties – were both 
described as the effective remedy for the many frequent world 
crises.
However, did Globalization really establish a solution to the 
developing countries’ problems and particularly the food secu-
rity problem?
This is the question that we shall attempt to answer in this 
research.
This research will also include a number of issues which are 
the following:     
- In the first issue we will be tackling the concept of food secu-
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rity and its developments.
- In the second issue we will shortly discuss the role of conven-
tional factors in the lack of food security
- In the third issue we will be handling the role of economic 
Globalization in the imbalance of food security.
- In the forth issue we will be dealing with the effect of some 
of the Globalization tools (media as an example) on food se-
curity in developing countries.
-In the fifth and final issue we will tackle the role of multina-
tional corporations in this regard.
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Economy of the Arab World and the International 
financial crisis

The negative repercussions resulting from the international 
crisis which struck the financial sectors in many countries 
around the world, especially those adopting capitalism such as 
the United States, Japan and the European Union countries, 
are still the object of analysis up to this moment by analysts 
and experts in economic, political affairs and international 
relations.
The real crisis which is much deeper resides in the nature of 
Capitalism, which has witnessed during the last two decades 
quantitative and qualitative  developments that shifted it from 
the state of controlled stagnation to a state of Neo-Liberalism 
in the era of Globalization, and thus the capital became liber-
ated in an accelerated pace, exceeding restrictions and control 
measures.
The current crisis which devastated the American financial 
sector did not occur without causes. However, this crisis came 
as a direct result of interaction with the American economic 
situation which witnessed immense exhaustion due to the ev-
er-growing cost of the invasions of Iraq and Afghanistan. 
The United States may be currently in the eye of the storm 
after the tidal explosion of the financial crisis in July 2008, 
however the financial breakdown and turmoil expended and 
reached many international financial markets.
And since the World Economy is considered as a network of 
interrelations between all the countries due to the fact that 
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there are no isolated or closed economies, it was totally natu-
ral under the global nature of the world economy, that the 
tidal crisis expands to include all the world and thus the Arab 
countries.
In an attempt to define the nature and magnitude of repercus-
sions which the current financial crisis might produce in Arab 
economies, this research tackles four major axis:    
- the current situation of the Arab economy
- the intertwinement between Arab Economy and the world 
economy
- Nature and magnitude of the negative effects of the Interna   
tional financial crisis over the economies of the Arab World
- Conditions of the Arab reaction in order to apprehend the 
repercussions of the crisis and to confront the challenges of the 
future
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L’ouverture américaine vers la Syrie: 
Mission difficile mais pas impossible

Durant 3 décennies, les relations américo-syriennes n’ont 
pas été particulièrement stables et positive, à l’exception de la 
période propre à la guerre du Koweit.
Durant la presence du president Bush à la tête de 
l’administration américaine, une confrontation a eu lieu entre 
les 2 pays. L’occupation des Etats-Unis pour l’Irak, l’attentat 
du president Rafik Hariri, son soutien au Hezbollah Durant 
la guerre de Juillet 2006 ainsi que l’appui octroyé au Hmas 
ont renforcé l’animosité américaine à l’égard de la Syrie.
Avec l’arrivée du president Obama au pouvoir, une nouvelle 
tranche a commencé alors avec une intention d’ouverture vers 
la Syrie même avec l’effondrement des relations mais son défi 
était alors de bâtir de relations sur de nouvelles bases.
Cet article vise à mettre en relief les chances de réussite mais 
aussi les difficultés possibles qui peuvent entraver l’ouverture 
américaine, ainsi qu’une analyse profonde de la place occupée 
par la Syrie comme pion sur l’échiquier regionale.
De même une description des actualités américaine et syri-
ennes ainsi que le choix possibles afin de consolider les liens 
entre Washington et Damas.
Il est important aussi d’analyser les themes portant sur le Li-
ban  tels que le Tribunal International, les decisions mondiales 
et les armes du Hezbollah, ainsi que les questions relatives en 
Irak et la situation à Gaza et la possibilité d’accéder à travers 
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des négociations avec Israêl.
Finalement quelques conclusions sont à émettre surtout celles 
concernant la réussite de l’opération du processus d’ouverture 
ou son échec et les consequences sur la stabilité régionale.
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La sécurité alimentaire dans les pays en voie de 
développement au sein de la mondialisation

Après un quart de siècke de développement économique dans 
les différentes parties du monde et suite à la seconde guerre 
mondiale, l’humanité a connu Durant les années 70 et le dé-
but des années 80 une série de crises économiques.
Et ensuite, ont succédé à ces crises, des mutations ai niveau 
international et surtout l’introduction du terme mondialisa-
tion dans tous les domaines.
Peut-on dire que la mondialisation a réellement été une solu-
tion pour les conflits et les crises et parmi elles, la crise ali-
mentaire en 1970? D’autre part, la mondialisation n’a-t-elle 
pas été une cause pour ces crises et une creation de nouvelles 
crises?
Quelle est le lien de la mondialisation avec l’alimentation et la 
sécurité alimentaire dans les pays en voie de développement?
Ce texte vise surtout à répondre à cette problématique et inclut 
plusieurs points essentials qui sont: 
- Définition du terme sécurité alimentaire et les evolutions 
ayant eu lieu dans ce domaine
- La situation de l’alimentation dans le monde durant les 3 
dernières décennies.
- Le rôle des facteurs traditionnels influençant sur la sécurité 
alimentaire.
- Le rôle des politiques agraires en vigueur dans les pays in-
dustrialisés ayant pour but de perturber  la sécurité alimentaire 
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dans les pays en voie de développement.
- Le rôle de quelques facteurs consequents de la mondialisation 
et son influence sur la sécurité alimentaire dans les pays en 
voie de développement.
- Le rôle  des instruments propres à la mondialisation (les 
medias et les multinationals). 
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L’Économie arabe et la crise financière

Les conséquences négatives de la crise financieres à travers le 
monde entier constitue pour les experts et les specialists finan-
ciers un vaste champs de recherche.
La crise réelle est plus profonde  au niveau de la nature même 
de l’économie libérale qui a connu des evolutions ayant abouti 
au cas de néolibéralisme du temps de la mondialisation dé-
passant alors les conditions et les obligations de contrôle et de 
surveillance.
La crise actuelle est un aboutissement de la situation 
économique américaine. Les Etats-Unis se sont trouvés avec 
l’explosion de la crise financière en Septembre 2008 au Coeur 
même de cette tempête sauf que les preuves de déchéance et de 
trouble financier ont attaint plusieurs autres marches inter-
nationaux et surtout au niveau des pays arabes.
Cette etude aborde 4 points essentiels qui sont:
- la réalité de l’économie arabe actuelle.
- Les conflits éxistants entre l’économie arabe et l’économie 
internationale.
- Les effets négatifs de la crise financière et son influence au 
niveau de l’activité économique arabe.
- Les conditions de l’attitude arabe pour affronter les defies à 
prouver pour l’avenir de la situation économique.
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